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la societe :la societe :la societe :la societe :            
    
ADRESSE :ADRESSE :ADRESSE :ADRESSE :            
    
tel :tel :tel :tel :        
    
RESPONSABLE SECURITERESPONSABLE SECURITERESPONSABLE SECURITERESPONSABLE SECURITE :  :  :  :     
    
pour leur siege socipour leur siege socipour leur siege socipour leur siege social de :al de :al de :al de :        
    
activite (descriptioactivite (descriptioactivite (descriptioactivite (description) :n) :n) :n) :        
    
nombre de salarinombre de salarinombre de salarinombre de salari ���� s :s :s :s :        
    
Adresse mail:Adresse mail:Adresse mail:Adresse mail:        
    
Date de mise en placDate de mise en placDate de mise en placDate de mise en place du document uniquee du document uniquee du document uniquee du document unique::::        
�
�
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*Divers TMS li � s �  la manutention  et aux ports de charges  
 

Manutention 
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*Risque li �  aux postures p �nibles  pouvant entrainer divers TMS  
 

Postures p �nibles 
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*Vibrations  pouvant entrainer des troubles 
vasculaires, l � sions ost �o-articulaires, troubles neurologiques ou musculair es, lombalgies, microtraumatismes de la colonne ver t � brale  
 

Vibrations m �caniques 
 

�
�
�

�

*Agents chimiques dangereux pouvant entrainer un risque chimique ou toxicologi que  
 

Agents chimiques dangereux (Poussi � res, fum �es) 
 

� �
*Risque li �  �  l'exposition de temp � ratures  � lev �es 
 

Temp� ratures extr �mes � �
*Risque li �  au bruit  �  une fr � quence � lev �e ou continue. 
 

Bruit 
 

� �
*Risque de p�nibilit �  li �  au travail de nuit  pouvant 
entrainer une fatigabilit �  accrue et une perte de vigilance 
 

Travail de nuit 
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*Risque de p�nibilit �  li �  au travail en �quipes alternantes  
 

Travail en �quipes successives alternantes � �
*Risque li �  au travail r � p� titif  pouvant entrainer divers TMS et �  la perte de vigilance   
 

Travail r � p� titif 
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DESCRIPTION DE L’ ACTIVITE:DESCRIPTION DE L’ ACTIVITE:DESCRIPTION DE L’ ACTIVITE:DESCRIPTION DE L’ ACTIVITE: 
La soci � t �  exerce une activit �  de ........................................................................ 
 
DESCRIPTION DES LOCAUX:DESCRIPTION DES LOCAUX:DESCRIPTION DES LOCAUX:DESCRIPTION DES LOCAUX:    
�
- ... bureau(x) 
- ... hall(s) 
- ... local sanitaire  
- ... douche(s) 
- ... atelier  
- ... local de stockage pour....................... ............ 
- ... magasin de stockage  
- ... annexe  
- ... divers 
�
�#' +%,$%����!�,#+'���#(�#",(�<#- �
�
A ce titre, elle emploie ... salari � (s), ... apprenti(s), ... stagiaires(s), ... int � rimaire(s) dont : 
- ... ouvrier(s) ...................................... 
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- ... administratif(s) dont ... secr � taire(s) ... autre(s)  
- ... apprenti(s) 
- ... autre(s) 
�
DESCRIPTION DU MATERIEL DE BUREAU:DESCRIPTION DU MATERIEL DE BUREAU:DESCRIPTION DU MATERIEL DE BUREAU:DESCRIPTION DU MATERIEL DE BUREAU:    
    
DESCRIPTIDESCRIPTIDESCRIPTIDESCRIPTION DU MATERIEL LIE A L'EXPLOITATIONON DU MATERIEL LIE A L'EXPLOITATIONON DU MATERIEL LIE A L'EXPLOITATIONON DU MATERIEL LIE A L'EXPLOITATION: :::    
    
�
,)+$%#�3�-�*!+#)!=8� �""#+ #'8�,+��! $%��8�#=,(�%$)$%� ��>)�������8���������������	������?@ �
Dans cette premi� re partie, sont consid � r � es des situations rencontr � es r � guli � rement de fa� on g�n� rale dans la vie de toute entreprise, que ce soit d ans les locaux administratifs, dans les co
mmerces ou dans la production de la soci � t � .  
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MatMatMatMat ���� riel de bureau riel de bureau riel de bureau riel de bureau ����
lectrique,lectrique,lectrique,lectrique,    
matmatmatmat���� riel d’ exploriel d’ exploriel d’ exploriel d’ exploitatiitatiitatiitati
on gon gon gon g���� nnnn���� rant du bruitrant du bruitrant du bruitrant du bruit    
Niveau sonore> 80 d
B. 
Pression acoustique
 de cr� te> 135 dB. 
 
Attention risque de pAttention risque de pAttention risque de pAttention risque de p ���� nininini
bilitbilitbilitbilit ���� !!!!    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
    
    

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Marche r � guli � re d’ imprimant
es ou divers appareils bureau
tique. 
* Exposition longue. 
*Mat � riel d’ exploitation bruy
ant. 
*Moteurs, compresseurs. 
*Bruits alternatifs permanent
s. 
*Bruits produits chez le client
 par le client. 
 
 
 

*Inconfort auditif. 
*Stress. 
*Risque de surdit � . 
*Fatigue auditive. 
*Surdit �  irr � versible en ca
s d’ exposition prolong �e. 

*Isoler le mat � riel mis en cause. 
*Remplacer le mat � riel par un mat � riel moin
s bruyant. 
*EPI adapt � s, casques antibruit ou boucho
ns d’ oreilles. 
*Traitements acoustiques. 
*Limiter les temps d’ exposition du personne
l concern � . 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 

2.5 
2.5 
 
0.5 
 
0.5 
0.5 
 
0.5 

 4 2 2 8  �
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Attention risque de pAttention risque de pAttention risque de pAttention risque de p ���� nininini
bibibibilitlitlitlit ���� !!!!    

Faire une description des produits 
utilis � s et concern � s 
 
 
*Utilisation de produits nettoy
ants, et divers. 

*Risque cutan �  
*Troubles visuels. 
*Br � lures. 
*Troubles respiratoires. 
*Br � lures. 
*Empoisonnement. 

*Remplacer les produits pr � sentant un dan
ger par des produits neutres. 
*N’ utiliser que des produits � tiquet � s et no
n m� lang � s *Etiquetage clair, lisible et ind �
l �bile. 
*Eviter les produits aux pictogrammes ora

1 
 
1 
 
 
1 
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Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
    

*Projection du produit sur la 
peau, dans les yeux. 
*Inhalation, vapeurs, ingestio
n. 
*Produits non � tiquet � s.  
*M � langes de produits. 
*D� versements accidentels. 
*Projections. 
*Reconditionnement.  
*Produits chimiques utilis � s p
ar le client. 
 
 
 

*Inflammations.  
 
 

nge. 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 
*Demander les fiches techniques et de s � cur
it �  au fournisseur. 
*Stocker dans des bacs de r � tention. 
*Interdire les m � langes. 
*Interdire le reconditionnement. 
*EPI adapt � s, masques FFP1, FFP2 ou FF
P3. gants adapt � s, v � tements et chaussure
s  de protection, lunettes. 

 
1 
 
1 
 
1 
1 
1 
1 

�
�������������
�	��� ���
    
Attention risque de pAttention risque de pAttention risque de pAttention risque de p ���� nininini
bilitbilitbilitbilit ���� !!!!    
 
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
 

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Moquettes us �es et mal entret
enues. 
*Climatisations ou ventilatio
ns non entretenues. 
*Mauvaise ventilation des loc
aux. 
*Utilisation d’ aspirateurs ou 
autre appareils produisant de 
la poussi � re. 

*Risques allergiques.  
*Troubles respiratoires. 
*Acariens. 
*Br � lures. 
*Empoisonnement. 
*Irritations. 

*Remplacer les sols moquette par des sols
 qui n’ accumulent pas la poussi � re. 
*Entretien r � gulier des syst � mes de climati
sation ou ventilation. 
*Utiliser des aspirateurs en bon � tat, de qu
alit �  et souvent nettoy � s. 
*Ventilation et a � ration r � guli � res des loca
ux. 
*D�poussi � rage des locaux adapt �  (ex : pri
vil � gier une microfibre humidifi � e et absorb
ante �  un essuie sec dispersant la poussi � r
e). 
 

1 
 
1 
 
1 
 
1 
 
1 
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*Entretien des locaux insuffis
ants. 
*Production produisant des po
ussi � res allerg �nes (tonte), sci
ure, farines. 
*Poussi � res produites par le c
lient. 
 
 

*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 
*EPI adapt � s, masques FFP1, FFP2 ou FF
P3. gants adapt � s, v � tements et chaussure
s  de protection, lunettes. 

1 
 
1 

Expositions aux micrExpositions aux micrExpositions aux micrExpositions aux micr
o-organismeso-organismeso-organismeso-organismes    
organismes, fumorganismes, fumorganismes, fumorganismes, fum���� es etes etes etes et
 gaz, gaz, gaz, gaz,    
restauration, agroarestauration, agroarestauration, agroarestauration, agroa
limentaire et atelierlimentaire et atelierlimentaire et atelierlimentaire et atelier
ssss    
    
Attention risque de pAttention risque de pAttention risque de pAttention risque de p ���� nininini
bilitbilitbilitbilit ���� !!!!    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
    

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Sanitaires mal entretenus. 
*Entretien des locaux insuffis
ants. 
*Moisissures. 
*Projections bact � riennes (ch
asse d’ eau). 
*Evacuations et manipulation
s des poubelles. 
*Climatisations ou ventilatio
ns non entretenues. 
*Mauvaise ventilation des loc
aux. 
*Utilisation aspirateurs, autr
es appareils non entretenus. 

*Risques biologiques patho
g�nes.  
*Risques infectieux. 
*Inhalations. 
*Piq � res et coupures dues 
aux manipulations des cont
enus poubelles. 
*Infections avec mat � riel d
e nettoyage non d� sinfect � . 
*Contaminations diverses. 
*Risque de contamination de
s personnes et des produits
. 
 

*Affichage des services d’ urgence. 
*Confier l’ entretien des locaux �  un profe
ssionnel. 
*Entretien des locaux r � guliers.  *Nettoyag
e et d� sinfection des sanitaires chaque jou
r. 
*Vaccinations �  jour. 
*Ventiler et a � rer les locaux de l’ entrepri
se.  
*Trousse de secours pour premiers soins e
t d� sinfection. 
*Savon en quantit �  suffisante et de fa � on p
ermanente. 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 
* Ventilation des lieux ferm � s. 
*Captage des fum�es. 
*EPI adapt � s, masques FFP1, FFP2 ou FF

0.5 
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0.5 
 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
0.5 
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*Entretien des locaux insuffis
ants. 
*Gaz � chappement.  
*Soudure. 
*Fumigation. 
*Micro-organismes, fum �es et g
az  produits par le client. 
*Absence de moyens mis �  dispo
sition du personnel. 
*Non prise en compte des r� gles 
d’ hygi �ne alimentaires. 
 
 

P3. gants adapt � s, v � tements et chaussure
s  de protection, lunettes. 
*Pr � voir douches et sanitaires en nombre s
uffisant. 
*Lavage des mains fr � quents et syst � matiq
ues.  
*Application des r � gles d’ hygi �ne alimenta
ires. 
*Vestiaire chauff �  avec table, chaises et c
asiers individuels ininflammables fermant
 �  cl �  
*Sols et parois des sanitaires permettant 
un nettoyage efficace 
 

 
 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
 
 
0.5 

�
���������������������
�
������
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
 

Faire une desc ription du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Utilisation de produits infla
mmables. 
*Utilisation du gaz. 
*Utilisation de bombes a � rosol
s. 
*Utilisation de solvants. 
*Non respect de l’ interdiction 
de fumer dans les locaux profe
ssionnels. 

*Incendie. 
*Explosion. 
*Br � lures superficielles. 
*Br � lures graves. 
*Asphyxie. 
*Surdit �  (explosion). 
*Blessures diverses. 

*Affichage obligatoire des consignes incen
die. 
*Affichage obligatoire des services d’ urge
nce. 
*Affichage des consignes de s � curit �  et pla
n d’ � vacuation. 
*Mise en place d’ extincteurs avec contrat 
d’ entretien et formation �  l’ utilisation. 
*Alarme de d � tection. 
*Local isol �  pour produits ou mati � res dan
gereuses. 
*Portes coupe-feu. 
*Eteindre correctement les cigarettes �  l’ e

1 
 
1 
 
1 
 
1 
 
 
0.5 
0.5 
 
1 
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*Chauffage par chaudi � re gaz, 
fioul, bois. 
*Courts-circuits � lectriques. 
*Mauvais stockage et incompa
tibilit �  de produits entre eux. (V
oir fiches pictogrammes). 
*    Expositions incendies et explo
sion chez le client. 
*Utilisation de produits aux pi
ctogrammes orange inflammable
s, comburants, explosifs. 
*Utilisation de gaz de ville. 
*Utilisation de m � langes gazeux
 (plomberie… ). 
*Production de poussi � res infl
ammables. 
 
 

ndroit pr � vu, m� me en dehors des locaux de l
’ entreprise. 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 
*Entretien du mat � riel. 
*Formation et information continue des util
isateurs. 

0.5 
 
 
0.5 
 
0.5 
0.5 
 
 

Expositions aux risqExpositions aux risqExpositions aux risqExpositions aux risq
ues ues ues ues ���� lectriqueslectriqueslectriqueslectriques    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
 

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Installation obsol � te.  
*Mise �  la terre inexistante ou 
insuffisante. 
*Utilisation exag � r � e de rallon
ges et de prises multiples. 

*Electrocution. 
*Electrisation.  

*Affichage obligatoire des services d’ urge
nce. 
*V� rification et mise en conformit �  des insta
llations � lectriques. 
*Mise �  la terre conforme. 
*Protection diff � rentielle. 
*Signalisation des zones dangereuses. 
*Isoler et fermer �  cl �  les zones �  risques. 
*Eviter les rajouts de prises volantes et 

0.5 
 
0.5 
 
0.5 
0.5 
0.5 
0.5 
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*Appareils � lectriques vieilli
ssants et non renouvel � s. 
*Changements d’ ampoules ou t
ubes. 
* Expositions aux risques � lect
riques chez le client. 
*Utilisation d’ appareils, mac
hines � lectriques pour l’ explo
itation sur site ou chez le clie
nt. 
*Travail en ext � rieur �  proximi
t �  de lignes � lectriques. 
*Acc � s armoires � lectriques no
n s� curis � s. 
 
 

de rallonges. 
*1 prise = 1 appareil. 
*V� rifier r � guli � rement le bon � tat du mat � ri
el � lectrique utilis � . 
*Utilisation normale de l’ � lectricit � . 
*Maintenance des sources d’ � clairage par 
une personne habilit � e H0/B0. 
*Utilisation de gants anti coupures et isol
ants. 
*Couper l’ � lectricit �  avant toute interven
tion, m� me minime. 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 
*Contrat d’ entretien de mat � riel ou entretie
n en interne par personne qualifi � e. 
*Information du personnel du risque � lectri
que. 
*Affiche de secours aux � lectrocut � s.  
*Installations de coupe circuits. 

0.5 
 
0.5 
0.5 
 
0.5 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
 
 
0.5 
 
0.5 
0.5 

Expositions liExpositions liExpositions liExpositions li ���� es es es es 
aux ambiances cliaux ambiances cliaux ambiances cliaux ambiances cli
matiques.matiques.matiques.matiques.    
    
Attention risque de pAttention risque de pAttention risque de pAttention risque de p ���� nininini
bilitbilitbilitbilit ���� !!!!    

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Temp� rature trop � lev � e. 
*Temp� rature trop basse. 

*Inconfort. 
*Malaises. 
*Coups de froid. 
*Maladies diverses. 
*Fatigue. 

*Ventilation naturelle r � guli � re. 
*Climatisation entretenue et bien r � gl � e. 
*VMC adapt � e et entretenue. 
*Chauffage individuel si possible, entrete
nu et en bon � tat. 
*Supprimer les courants d’ air non choisis

0.5 
0.5 
 
0.5 
0.5 
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Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
    

*Courants d’ air 
*Climatisation mal r � gl � e ou n
on entretenue. 
*Chauffage inadapt � . 
*A � ration inadapt � e. 
*Vitrerie expos �e au soleil. 
*Atmosph � re trop humide. 
*Atmosph � re trop s � che. 
*Ventilation (VMC) inefficace. 
*Personnel, production travai
llant en ext � rieur. 
*Personnel, production travai
llant en int � rieur. 
*Basses temp� ratures, chambr
es froides.  
*Hautes temp� ratures, fours. 
*    Expositions li � es aux ambian
ces climatiques chez le client. 
 
 
 

 (fen� tres, portes). 
*Fen � tres � quip� es de stores si besoin. 
*En cas de chaleur excessive, possibilit �  d
e rajouter climatiseur humidificateur port
able. 
*En cas d’ humidit �  excessive, possibilit �  d
e rajouter un d � shumidificateur.  
*EPI adapt � s pour combattre le froid. Bonn
ets, blousons chauds, chaussures chaude
s, gants. 
*EPI adapt � s pour combattre la chaleur, t
enues all � g� es adapt � es �  la s � curit � .  
*D� finir des temps de r � cup� ration dans des 
lieux �  temp� rature adapt � e. 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 
*En cas de chaleur excessive obligation de 
fournir de l'eau fraiche et potable au per
sonnel 
 

0.5 
 
0.5 
0.5 
 
 
0.5 
 
0.5 
 
 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
 

Situations diverses Situations diverses Situations diverses Situations diverses 
gggg���� nnnn���� rant risques ou nrant risques ou nrant risques ou nrant risques ou n
uisancesuisancesuisancesuisances    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc

Faire une description des situation
s mettant le danger en � vidence  
 
*Neige aux abords des locaux. 
*Vent violent. 
*Verglas. 

*Chutes, glissades de plai
n pied. 
*Chocs et heurts si des ob
jets s’ envolent ou tombent
. 
*Risques li � s au manque d’

*Pr � voir sel et outils ad �quats pour trait
er la neige et le verglas. 
*Arrimer correctement tous objets pour pr
� venir le risque en cas de vent violent.  
*Poss �der le diagnostic amiante remis par 
le propri � taire. 

1 
 
1 
 
 
1 

 4 
 

2 
 

2 
 

8 
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ern� s. 
    

*Eclairage insuffisant aux ab
ords des locaux. 
*Rayonnements, ondes radio, ul
tras violets. 
*Amiante. 
*Situations diverses g �n� rant 
risques ou nuisances chez le c
lient. 
 
 

� clairage. 
*Risques li � s �  l’ amiante. 
*Risques li � s aux divers r
ayonnements (alt � ration de
 la sant � , fatigue… .). 
 

*Pr � voir un � clairage programmable pour 
les ext � rieurs si les locaux sont isol � s. 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 
 

 
1 
 
 
1 

Chute de plain-piedChute de plain-piedChute de plain-piedChute de plain-pied    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
 

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Sol glissant (graisse, eau etc.
) 
*D�nivel � s de quelques centim� t
res… ) 
*Sol en mauvais � tat (moquette,
 carrelage us � s) 
*Manque d’ � clairage rendant l
a circulation al � atoire. 
 
 

*Glissades. 
*Chutes par d � nivellation. 
*Heurts, chocs, coups. 
*Entorses, h � matomes. 

*EPI adapt � s, chaussures de s � curit �  antid
� rapantes coefficient adh � rence = 0.26. 
*Ass � cher les sols lors du nettoyage. 
*Vigilance accrue du fait de l’ activit �  

2.5 
 
 
2.5 
1 
 

 4 
 
 
 
 
 
 
 

2 2 8 
 
 
 
 
 

  

!�	��������	��	� �
    
Pr � cisez la nature et l

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  

*Heurts, chocs, coups. 
*Entorses, h � matomes. 
*Blessures aggrav �es. 

*Voir ci-joint la documentation concernant
 les travaux en hauteur. 
*Plan de pr � vention si prestations chez le 

0.5 
 
0.5 

 4 3 4 11   
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e nombre de postes conc
ern� s. 
 

    
****Utilisation d’ � chafaudages. 
*Utilisation d’ � chelles. 
*Utilisation d’ escabeaux. 
*Passerelle, fosse, cuve…  
*Acc � s toitures. 
*Acc � s � clairage, vitrerie, bar
dage. 
*Escalier entre RC et 1 er. 
 
 

client.. 
*Utilisation d’ � chafaudages conformes et 
respecter les r � gles d’ utilisation. 
*Utilisation d’ � chelles si il n’ y a pas d’
autres solutions techniques, avec garde-c
orps et main courante. 
*Utilisation d’ escabeaux avec  garde-cor
ps et main courante. 
*V� rifier le mat � riel r � guli � rement (voir fic
he suivi mat � riel). 
*Sensibilisation et vigilance. 
*Formation du personnel �  une utilisation 
conforme. 
*Balisage des zones de travail. 
*Port des EPI (casques, harnais antichute
, longes, coulisseau antichute, enrouleur r
appel automatique, cravate de fixation. 
*Fixer au point bas et haut le moyen d’ � l �
vation. 
*Avoir au moins 2 personnes pour les trav
aux en hauteur. 
*Utilisation selon travaux de mat � riel per
mettant de garder les pieds au sol (ex : per
che t � lescopique). 
*Adapter les moyens d’ � l � vation. 
*Autorisation pour travaux en hauteur PE
MP et CACES. 

 
0.5 
 
0.5 
 
 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
0.5 
 
0.5 
0.5 
 
 
 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
 
 
0.5 
0.5 
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*V� rifier la conformit �  des engins lou� s. 
 

 
0.5 
 
 

"��	�������
���	�����
    
Attention risque de pAttention risque de pAttention risque de pAttention risque de p ���� nininini
bilitbilitbilitbilit ���� !!!!    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
    

Faire une description du mat � ri el u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Port de charges diverses, paq
uets, cartons, colis, machines, 
outils. 
*    Manutention manuelle effect
u�e par le client. 
 
 

*TMS (coups, chocs, heurt
s). 
*Mal de dos. 
*Blessures des mains, cou
pures. 
*Blessures des pieds, � cra
sement.  
 

*Organiser les postes pour diminuer les po
rts de charges. 
*Former et informer sur le port de charges 
et les mauvaises postures, formation prap 
*Ceinture de protection. 
*Gants de manutention. 
*Chaussures de s � curit � . 
*Privil � gier la manutention m �canique. 
*Diminuer le poids des charges si possible. 
*Mettre des poign �es de transport. 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 

1 
 
1 
 
 
1 
1 
1 
1 
1 
 
1 
1 

 4 3 3 10   

#	����������� �
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
 

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Utilisation d’ outils trancha
nts, couteaux, scies, cutters. 
*Ouverture de colis, paquets. 
*Utilisation d’ ustensiles de c
uisine (couteaux… ). 
*Utilisation d’ outils non adap

*Coupures. 
*Infections. 

*Utiliser des outils adapt � s. 
*Cutters r � tractables. 
*Lames nettoy �es ou chang�es r � guli � rement
. 
*Ranger le mat� riel coupant de fa � on ad�qu
ate. 
*Fournir les EPI adapt � s, gants, protectio
n du corps, lunettes. 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 

1 
1 
1 
 
1 
 
1 
 
2 

 4 3 3 10   
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t � s ou usag� s. 
*Outils tranchants mal rang �
s. 
*D� coupe de nourriture. 
*    Outils �  main utilis � s par le 
client. 
 
 

"��	� ������
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Attention risque de pAttention risque de pAttention risque de pAttention risque de p ���� nininini
bilitbilitbilitbilit ���� !!!!    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
    

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Utilisation d’ engins mobiles. 
*Instabilit �  des charges trans
port � es. 
*Vitesse excessive. 
*Visibilit �  insuffisante. 
*Manutention m �canique effect
u�e par le client. 
 
 

*Ecrasement du corps. 
*Ecrasement pieds, mains. 
*Heurts, chocs, coups. 
 

*Mat � riel maintenu en bon � tat de fonctionn
ement. (Voir fiche suivi mat � riel). 
*Information et formation continue. 
*EPI adapt � s, gants, chaussures de s � curit
� , casques. 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 

1.5 
 
 
1.5 
2 
 
2 

 4 3 3 10   

MatMatMatMat ���� riels et machineriels et machineriels et machineriels et machine
s thermiques ou s thermiques ou s thermiques ou s thermiques ou ���� lectlectlectlect
riquesriquesriquesriques    
    
AttAttAttAttention risque de pention risque de pention risque de pention risque de p���� nininini
bilitbilitbilitbilit ���� !!!!    

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Utilisation de mat � riel �  main
s, thermiques ou � lectriques. 

*Ecrasement du corps. 
*Ecrasement pieds, mains. 
*Heurts, chocs, coups. 
*Coupures, brulures, arra
chement. 
*Projections. 

*Mat � riel maintenu en bon � tat de fonctionn
ement. (Voir fiche suivi mat � riel). 
*Ne pas intervenir techniquement sur un ma
t � riel sous tension. 
*Court-circuit, incendie.   
*Ne pas enlever les s � curit � s sur les mat �

0.7 
 
 
0.7 
 
0.7 

 4 3 3 10   
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Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
    

*Utilisation de  machines therm
iques ou � lectriques. 
*Machines outils, tours frais
euses…  
*Vitesse excessive. 
*Visibilit �  insuffisante. 
*Mat � riels et machines thermiq
ues ou � lectriques utilis � es pa
r le client. 
*Postes, mat � riels, outils, ina
dapt � s �  une utilisation favori
sant les conditions de travail. 
*Vibrations du mat � riel et mach
ines utilis � s. 
 
 
 

*Risque � lectrique. 
*TMS 
 

riels utilis � s. 
*Information et formation continue. 
*Protections machines et mat � riels adapt �
s et conformes. 
*EPI adapt � s, gants, chaussures de s � curit
� , casques, lunettes, combinaisons. 
*Adapter le mat � riel, l’ outil, le poste de t
ravail au personnel. 
*Faire appel �  un ergonome. 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 

0.7 
 
0.7 
0.7 
 
0.7 
 
 
0.7 
 
0.7 
0.7 

StockageStockageStockageStockage    
Dans l’ entreprise ou
 chez le client. 
 
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
 

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Stockage en hauteur. 
*Stockage anarchique. 
*Stockage de produits. 
 
 
 

*Chutes d’ objets. 
*Chutes de mat� riel. 
*Chutes de produits. 

*Rayonnage adapt � . 
*Stockage en hauteur,  utilisation d’ � chell
es si il n’ y a pas d’ autres solutions tech
niques, avec garde-corps et main courante. 
*Utilisation d’ escabeaux avec  garde-cor
ps et main courante. 
*Appareils de levage. 
*Stocker les produits dans des bacs de r � t
ention et au sol si possible. 
*EPI adapt � s, chaussures de s � curit � , cas

1 
1 
 
 
 
1 
 
1 
1 
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que, lunettes. 
*Installer des protections antichute.  

1 
 
1 

Exploitation en prExploitation en prExploitation en prExploitation en pr ���� sesesese
nce de clientsnce de clientsnce de clientsnce de clients    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
 

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Prestations en pr � sence de pu
blic. 
 
 
 

*Risque de percussion avec
 le public, entrainant choc
s, coups, heurts r � ciproque
s. 

*Informer et former le personnel concern �  
sur l’ attention particuli � re qui doit � tre l
a sienne. Le public est moins attentif, c’ est
 donc au personnel d’ � tre vigilant. 

6  4 3 2 9   

LivraisonsLivraisonsLivraisonsLivraisons    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
 

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Livraisons r � ceptionn �es dan
s l’ entreprise. 
*Livraisons effectu �es chez le
 client. 
 
    

*Accidents du travail. 
*Chutes d’ objets. 
*Chutes de mat� riel. 
*Chutes de produits. 
*Ecrasement du corps. 
*Ecrasement pieds, mains. 
*Heurts, chocs, coups. 
*TMS 

*Protocole de s � curit �  comprenant, consign
es chargement et d� chargement, d� finition de
s acc � s, stationnements et circulations. 
Mat � riels utilis � s. Secours. Le livreur d �
finit son v � hicule, am �nagement, � quipement, 
conditionnement marchandise. 
*Am�nagement d’ une zone de d�chargement s�
curis � e 
*Vigilance accrue pendant le d � chargement    

7 
 
 
 
 
 
 
 
3 
 
3 

 4 3 3 10   

Expositions diversesExpositions diversesExpositions diversesExpositions diverses    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 

*Cons �quences li � es �  l’ am
iante. 
*Cons �quences li � es �  une e
xposition radioactive.  

*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 
*EPI, kit amiante. 
*Remise obligatoire du diagnostic amiante p

2 
 
2 
1 

 4 2 3 9   
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ern� s. 
 

*Exposition potentielle �  l’ ami
ante dans les locaux ou chez l
e client. 
*Travaux en pr � sence d’ amiant
e. 
 
 

ar le  propri � taire sur demande. 
*Formation obligatoire en cas de manipula
tion de l’ amiante 
*Vigilance accrue du fait de la sp � cificit �  d
es travaux r � alis � s 

 
 
1 
 
1 

Prestations Prestations Prestations Prestations ����  proxim proxim proxim proxim
itititit ����  d’ eau ou de d’ eau ou de d’ eau ou de d’ eau ou de liquid liquid liquid liquid
eseseses diversdiversdiversdivers    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
 
    

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Nettoyage piscine, fosses, 
Bassins. 
 
 

*Noyade 
*Hydrocution  

*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 
*Balisage de la zone dangereuse 
*Vigilance accrue du fait de la sp � cificit �  d
u chantier  

4 
 
3 
3 

    10   

$��%�����	������� �
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
 

Faire une description du mat� riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Travail permanent sur � cran 
*R�p� titivit �  
*Orientation directe sur lumi � r
e naturelle 
 
 

*Fatigue visuelle 
*Ondes � cran 
*Stress 
*Eblouissement  

*Se positionner en gardant une distance pou
r diminuer l’ exposition.  
*Ecran plat et polaris �  
*Alternance des travaux pour favoriser l
e repos visuel. 
*Adapter l’ � clairage � lectrique et lumi � re 
naturelle 

1 
 
1 
1 
 
1 

 
 
 
 
 

4 1 2 7   

Manipulation de dosManipulation de dosManipulation de dosManipulation de dos Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 

*Coupures, piq � res *Eviter l’ utilisation de cutter ou outil co 1  4  3 2 9   
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siers, fournitures desiers, fournitures desiers, fournitures desiers, fournitures de
 bureaux,  bureaux,  bureaux,  bureaux, petitepetitepetitepetite  manu manu manu manu
tention pourtention pourtention pourtention pour    
mise en rayon (commemise en rayon (commemise en rayon (commemise en rayon (comme
rces)rces)rces)rces)    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
 

danger en �vidence  
 
*D�ballage de colis. 
*Rangement, manipulation. 
*Stockage en hauteur. 
*Utilisation d’ � chelles ou d’ e
scabeaux. 
 
 

*Chutes d’ objets, dossier
s, archives, paquets. 
*Mauvaises postures. 
*Chute de plain-pied. 
*Chute de hauteur. 

upant si possible. 
*Utilisation de gants protecteurs 
*Rangement maximum �  2 m� tres si possible p
our � viter le risque de chute. 
*Rangement rationnel. 
*Dossiers all � g� s. 
*Formation pour adopter des postures et ge
stes adapt � s. 
*Utilisation d’ escabeaux ou � chelles ave
c garde-corps et mains courantes. 
 

 
1 
1 
 
 
1 
1 
1 
 
1 

DDDD���� placements dans lplacements dans lplacements dans lplacements dans l
es locauxes locauxes locauxes locaux    
    
 
    
    
    
    
 

Faire une description des situation
s mettant le danger en � vidence  
 
*Circulation vers un bureau,  
r � serve, salle d’ archive, part
ie commune, cave. 
*D�nivel � s (marche, escalier.). 
*Sol en mauvais � tat ou inadap
t � . 
*Encombrement du passage. 
*Circulation exig � e. 
*Fils � lectriques ou t � l � phoni
ques au sol dans le passage. 
*Divers produits r � pandus sur
 le sol. 
*Utilisation d’ � chelles ou d’ e

*Glissades. 
*Chutes par d � nivellation. 
*Heurts, chocs, coups. 
*Entorses, h � matomes.  
*Chute de plain-pied. 
*Chute de hauteur. 
*Chutes par d � nivellation. 
 

*Mat � rialiser les d �nivel � s. 
*Rampes et gardes corps adapt � s pour les 
diff � rences de niveaux. 
*Adapter le rev � tement �  
 l’ activit � . 
*Nettoyage adapt �  �  l’ activit �  (d� graissan
t..). 
*Fr � quence d’ entretien adapt � e. 
*D�gager au mieux les zones de circulation. 
Ranger ce qui peut � tre rang � . 
*R�am�nagement du c� blage sauvage (goulot
tes adapt � es). 
*Plan des locaux et d’ � vacuation. 
*Connaissance des lieux. 
*Marquage au sol des zones de circulation
 pi� tons, v � hicules et sens de circulation. V

0.5 
 
0.5 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
0.5 
 
 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
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scabeaux. 
*Circulations mal � clair � es. 
*Accidents entre engins mobiles
. 
*Mauvais entretien des engins. 
*D�placements dans les locaux
 du client. 
 
 
 

isibilit � . 
*Eclairage des zones de circulations. 
*Entretien du mat � riel. 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client si
 besoin. 

 
 
0.5 
0.5 
0.5 
 

&�����
��������������     
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
 

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Toute activit �  li � e au poste ad
ministratif. 
*Traitement du courrier. 
*Manipulation d’ archives. 
*Manipulation d’ appareils � l
ectriques. 
*Frappe sur clavier. 
 
 

*TMS (entorse, lumbago, do
uleurs articulaires). 
*Risques � lectriques. 
*Fatigabilit � . 
*R�p� titivit � . 
*Coupures, piq � res, chocs, 
coups. 
*Chutes d’ objets, dossier
s, archives. 
*Chutes d’ escabeau. 

*Outillage de bureau adapt �  (coupe papier 
non tranchant, 	 te agrafes, agrafeuse en b
on � tat). 
*Adapter les acc � s de rangements (hauteur,
 acc � s). 
*Escabeau conforme et stable. 
*Ne pas si possible stocker au del �  de 2 m�
tres. 
 
*Poids des dossiers adapt � s. 
*Pr � voir des contrats d’ entretien pour le 
mat� riel bureautique. 
*Renouveler le mat � riel obsol � te. 
*Ne pas bricoler le mat � riel d � faillant. 
*Alterner les taches administratives. 

0.5 
 
 
0.5 
 
0.5 
0.5 
 
 
0.5 
0.5 
 
0.5 
0.5 
0.5 

 4 2 2 8   

Expositions liExpositions liExpositions liExpositions li ���� es es es es ����  l l l l
’’’’ ���� clairage.clairage.clairage.clairage.    

Fa ire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 

*Eblouissements. 
*Fatigue visuelle. 

*Adapter l’ � clairage pour chaque poste de
 travail. 

0.8 
 

 4 2 2 8   
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Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
    
 

danger en �vidence  
 
*Travail effectu �  avec trop de
 lumi � re. 
*Lampes nues. 
*Soleil en exc � s. 
*Travail effectu �  avec manque
 de lumi� re. 
*Circulations dans l’ entrepri
se mal � clair � es. (Couloirs, bu
reaux, escaliers). 
*Expositions li � es �  l’ � claira
ge chez le client. 
*Eclairage des postes de trav
ail en production. 
 
 

*Chutes de plain-pied. 
*Chutes de hauteur. 
*Coups et chocs. 
*Inconfort. 
*Fautes et erreurs d’ appr
� ciation. 

*Adapter l’ � clairage dans les zones de cir
culations. 
*Favoriser l’ � clairage indirect pour la l
umi� re artificielle. 
*Favoriser l’ � clairage naturel. 
*Entretien r � gulier des vitres et cloisons 
vitr � es. 
*Entretien r � gulier de l’ � clairage artificie
l. 
*Pr � voir la filtration de la lumi � re natur
elle (stores par exemple). 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 

0.7 
 
0.7 
 
0.7 
0.7 
 
0.7 
 
0.7 
 
0.5 

'()*��)�&)+!,#)#!(-�.�-��$'-/-(0 �
Le Stress au travaiLe Stress au travaiLe Stress au travaiLe Stress au travai
lll l    
Le stress survient lor
squ’ il y a d � s� quilibre 
entre la perception qu’
une personne a des cont
raintes que lui impose s
on environnement et la p
erception qu’ elle a de s

Faire une description des situation
s mettant le danger en � vidence  
 
*Harc � lement au travail. 
*Violence au travail. 
*Pression de la direction ou de 
sup� rieur hi � rarchique. 
*Mauvais environnement au tr
avail. 

*Maladies professionnell
es li � es au stress, �  la pre
ssion. (D�pression nerveus
e et toute maladie pouvant 
y � tre li � e). 
*Suicide. 
*Accident du travail d’ une
 personne d� stabilis � e par 
divers facteurs li � s au st

*Information et formation de tous les acteu
rs de l’ entreprise sur la gestion du stress
. 
Les formations doivent � tre internes et exte
rnes pour le personnel et la direction. (Pri
se de conscience, compr� hension du m�canis
me du stress, causes et pr � vention).  
*Etablir et mettre en place une m � thode glob
ale d’ � valuation des risques concernant l

1 
 
 
 
 
 
 
 
1 

 4 3 3 10   
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es propres ressources 
pour y faire face. 
L’ individu est capable 
de g� rer la pression �  c
ourt terme, en revanche 
il � prouve de grandes di
fficult � s face �  une exp
osition prolong �e ou r� p
� t � e �  des pressions inte
nses. 
 
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
 

*Mauvaise communication. 
*Contenu et organisation de tra
vail inad �quats. 
*Cadences excessives.  
*D� l � gation des taches inexista
nte. 
*Moyens insuffisants mis �  la
 disposition du personnel en fo
nction  de l’ exigence demand�e.  
*D�passement syst � matique des
 horaires. 
*Objectifs disproportionn � s o
u mal d� finis. 
*Confiance et autonomie limit � e
s de la hi � rarchie. 
*Management par la mise sous 
pression syst � matique. 
*Manque de communication sur 
la strat � gie et les objectifs de
 l’ entreprise, , induisant un ma
nque de lisibilit �  sur l’ � voluti
on personnelle.  
*Pers � cution de personnes enve
rs d’ autres.  
 
 

ress. 
*Perte d’ efficacit �  au tra
vail. 
*Absent � isme � lev � .  
*Conflits entre personnes 
de l’ entreprise. 
*Actes de violence contre s
oi-m� me ou contre d’ autres. 

e stress dans l’ entreprise. (Prendre consc
ience, comprendre, d� tecter, pr � venir, � viter,
 faire face). Les mesures peuvent � tre coll
ectives et/ou individuelles. 
*D� veloppement des bonnes pratiques de dia
logue. 
*D� veloppement des modes organisationnels
 en tenant compte du stress potentiel ajout
� . 
*Prise en compte de l’ � quilibre, vie profes
sionnelle, vie familiale et personnelle. 
*Attirer l’ attention du personnel pour d � te
cter les signes de stress au travail. 
*Int � grer le m�decin du travail comme un ac
teur essentiel dans la gestion du stress. 
*Proposer notre questionnaire personnali
s�  et individuel au personnel "D � tection du 
stress au travail" 

 
 
 
 
 
 
1 
 
1 
 
 
1 
 
 
0.5 
 
0.5 
 
 
3 

HarcHarcHarcHarc ���� lement moral olement moral olement moral olement moral o  *D �gradation des condition *Rappel :  L’ employeur a une obligation de   4 2 3 9   
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u sexuel (art. L1152-u sexuel (art. L1152-u sexuel (art. L1152-u sexuel (art. L1152-
1 1 1 1 ����  L1152-3) L1152-3) L1152-3) L1152-3)    
    
Pr � cisez le nombre de s
alari � s potentiellement
 concern� s.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

*Menaces, pressions du chef d
’ entreprise ou d’ un sup � rieur 
hi � rarchique ou d’ un salari �  e
nvers un autre salari � . 
*Conduite agressive d’ un sala
ri �  envers un autre. 
*Pression d’ un client sur le s
alari �  de l’ entreprise interven
ant comme entreprise ext� rieure. 
*Agissement de harc � lement de t
oute personne agissant dans le
 but d’ obtenir des faveurs de n
ature sexuelle. 
 
 

s de travail. 
*Atteinte �  la dignit �  et �  la
 sant �  du salari � . 
*Stress. 
*D�pression. 
*Suicide. 

r � sultat quant �  la sant �  physique et ment
ale de son personnel, notamment en mati� re d
e harc � lement moral. Il doit prendre les mes
ures n � cessaires en la mati � re. 
*En cas de harc � lement av � r � , prendre les m
esures ad �quates. 
*Objectivit �  comportementale de l’ � quipe d
irigeante.  
*Vigilance de chacun sur le maintien d’ une 
ambiance agr� able dans l’ entreprise. Le pe
rsonnel doit savoir qu’ il peut d � noncer de
s actes rep � r � s et av � r � s.  
*Prendre des mesures imm�diates et radical
es pour soustraire un salari �  travaillan
t dans les locaux d’ un client qui pratiquer
ait des actes de harc � lement. 
*En cas de harc � lement sexuel, alerter l’ a
utorit �  comp� tente pour prendre les mesure
s n� cessaires et radicales afin de mettre fi
n aux agissements. 
*Former et informer de fa � on r � guli � re le pe
rsonnel sur le harc � lement.  
 
 

 
 
 
 
 
1 
 
1 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
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Situations etSituations etSituations etSituations et    
expositions gexpositions gexpositions gexpositions g ���� nnnn���� rant rant rant rant 
des risques d’ agressdes risques d’ agressdes risques d’ agressdes risques d’ agress
ionionionion    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
    

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Emplacement de la caisse trop
 en vue. 
*Caisse non ferm �e ou cl �  sur l
a serrure. 
*Remises d’ argent �  la banque. 
*Vols �  l’ � talage. 
*Personnel non pr � par �  au ris
que d’ agression physique. 
*Personnel non pr � par �  au ris
que d’ agression verbale. 
*    Situations et 
expositions g �n� rant des risque
s d’ agression chez le client. 
 
 
 

*Vols, rackets 
*Agression physique avec 
violence. 
*Agression verbale. 
*Homicide. 
*Intrusion avant l’ ouvert
ure ou la fermeture des loc
aux. 
 

*Installer la caisse le plus loin de l’ entr
� e. 
*Fermer la caisse de fa � on syst � matique et
 enlever la cl � . 
*Laisser un fond de caisse minimum. 
*Vider la caisse r � guli � rement. 
*Remises en banque �  jours et heures diff � r
ents. 
*Changer de personne et de contenant pour e
ffectuer les remises. 
*Former et informer le personnel sur le ri
sque d’ agression. 
*En cas d’ agression s � rieuse, ne pas faire 
de z� le et ne pas s’ opposer �  la demande de 
l’ agresseur. 
*Ne pas laisser de produits ou objets trop
 en � vidence, faciles �  d� rober. 
*Avant ouverture ou apr � s fermeture, ferm
er les locaux �  cl � , surtout s’ il ne reste p
lus qu’ une ou deux personnes pr � sentes.  
*Mise en place d’ alarmes, (de nombreuses 

0.5 
 
0.5 
 
0.5 
0.5 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 
 
 
0.5 
 
0.5 
 
 
 

  4 2 3 9  
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possibilit � s existent). 
*Cam� ras de surveillance avec bandes pl
ac �es de fa� on tr � s visibles. 
*Portiques de s � curit � .  
*Vigiles. 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 
 

0.5 
 
0.5 
 
0.5 
0.5 
0.5 

Formation du personFormation du personFormation du personFormation du person
nelnelnelnel    
    
Concerne tous les sala
ri � s 

*Pas de volont �  exprim�e en mat
i � re d’ hygi �ne et s� curit � . 
*Formation s � curit �  insuffisa
nte du personnel, au poste de tr
avail et dans l’ entreprise. 
*Formation s � curit �  inexistant
e du personnel, au poste de tra
vail et dans l’ entreprise. 
 
 
 

*Accidents du travail. 
*Maladies professionnell
es. 

*Proposer des formations professionnelle
s au personnel sur la pr � vention des risqu
es dans l’ entreprise pour renforcer la sen
sibilisation acquise au respect des r � gles 
de s� curit � . (les entreprises qui ont du pers
onnel cotisent pour la formation professi
onnelle. Ces formations sont prises en cha
rge par l’ organisme). 
 
*Former du personnel aux premiers secour
s. SST 
*Former et informer le personnel en place 
�  la s � curit �  li � e au poste de travail. 
* Former et informer tout le personnel (sta
giaire, int � rimaire, apprenti) �  la s � curit �  l
i � e au poste de travail. 
* Pour sensibiliser le personnel au respec
t et �  l’ application des consignes de s � curi
t � , � tablir un document �  faire signer par le

3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 
 
1 
 
 
1 
 
 
1 

    12   



���	
����!���	� �
�

*�������+�������������������,�������+� � �

- 28 - 
!�����	
����	��	���-����	-	��
��(���	���-��������� 	������ ����-.�����������#���	�����������	��������/� ��	�	����������������� ��������������������,������� ������
������	����.��������������	��
��	���������	�����������	����	����

�������������0 �	������������0�	��������������(�����	����#��-	����� ���	������	����������-	������	���������
��(��������� 	
����	��	���!��
��(�������	���1	����
����-��������������������������������-�	��	���������� ��������������������������	����	��������.��������� �	����������	��
�����2�������������	��������������� ������������,�������������
  
 

�)"%((#'��#�
+%'&!#' +�
3�24/*�45,6,2&�
/789*2429�*�
*243,429�*�
,!42624/*�
�
�
�
�
�
�

*243,429�*�8936,�4�
:/445/�&/�;,�</5�/��
/62;/�!/��
=!9�45,2�4/*�/4�!,3*/*> �

?&/**35/*��:,&,;2/*��
=52*�3/*��;,�</5*��

!9�*/�3/�!/*>�

85/6/�429�*��9?&2<,429�*��
!9::/�4,25/*+�
&�����

����������������'�	���������
����������������	��������������	�������
�-.�����

G
ai

n 
po

ss
ib

le
G

ai
n 

po
ss

ib
le

G
ai

n 
po

ss
ib

le
G

ai
n 

po
ss

ib
le

    

P
r

P
r

P
r

P
r

�� �� v
en

tio
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

ve
nt

io
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

ve
nt

io
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

ve
nt

io
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

    

F
r

F
r

F
r

F
r

�� �� q
ue

nc
e 

 d
’e

xp
os

iti
on

qu
en

ce
  d

’e
xp

os
iti

on
qu

en
ce

  d
’e

xp
os

iti
on

qu
en

ce
  d

’e
xp

os
iti

on
    

P
ro

ba
bi

lit
P

ro
ba

bi
lit

P
ro

ba
bi

lit
P

ro
ba

bi
lit

�� ��  
d’

ac
ci

de
nt

 d
’a

cc
id

en
t

 d
’a

cc
id

en
t

 d
’a

cc
id

en
t     

E
st

im
at

io
n,

 
E

st
im

at
io

n,
 

E
st

im
at

io
n,

 
E

st
im

at
io

n,
 �� ��

va
lu

at
io

n 
gr

av
it

va
lu

at
io

n 
gr

av
it

va
lu

at
io

n 
gr

av
it

va
lu

at
io

n 
gr

av
it

�� ��     

T
ot

al
 in

di
ce

 
T

ot
al

 in
di

ce
 

T
ot

al
 in

di
ce

 
T

ot
al

 in
di

ce
 

 r
is

qu
e

 r
is

qu
e

 r
is

qu
e

 r
is

qu
e

 a
va

nt
 p

r
 a

va
nt

 p
r

 a
va

nt
 p

r
 a

va
nt

 p
r

�� �� vv vv
en

tio
n

en
tio

n
en

tio
n

en
tio

n
    

G
ai

n 
in

di
ce

G
ai

n 
in

di
ce

G
ai

n 
in

di
ce

G
ai

n 
in

di
ce

    

%
���

���
���

�	�
���

���
�

 salari �  ou il reconna 
 t avoir � t �  form �  et i
nform �  sur la s � curit �  dans l’ entreprise e
t �  son poste de travail et qu’ il s’ engage �
 respecter les consignes pour sa protectio
n et celle de ses coll � gues. 
*Le document unique doit � tre laiss �  �  la di
sposition des CHSCT ou du personnel pour 
les petites entreprises. 
*Cr � er le dialogue avec le personnel et rec
ueillir leur avis  concernant la pr � ventio
n des risques pour am � liorer la s � curit � . 

 
 
 
 
 
 
 
 
1 
 
 
1 

1���������%��	��������
����������2�
3��������45675879:�
��5675879;2�<#��	�97�
<��%����5675������������
0=:7578987��	������	�
���%����
    
La r � forme des retraite
s pr � voit que tout sala
ri �  expos�  �  certains fa
cteurs de risques profe
ssionnels doit faire l'
objet d'une fiche indivi
duelle de p � nibilit � . Cet
te fiche suit le salari �  

*Manutention 
*Postures p �nibles 
*Vibrations m �caniques 
*Agents chimiques dangereux- P
oussi � res- Fum �es (sauf amian
te) 
*Temp� ratures extr � mes 
*Bruit 
*Travail de nuit 
*Travail en � quipes successiv
es alternantes 
*Travail r � p� titif 
 
 

*Divers TMS li � s �  la manuten
tion et aux ports de charges 
*Risque li �  aux postures p � nib
les pouvant entrainer divers 
TMS 
*Vibrations pouvant entrainer
 des troubles vasculaires, l �
sions ost � o-articulaires, tro
ubles neurologiques ou muscu
laires, lombalgies, microtrau
matismes de la colonne vert �b
rale 
*Agents chimiques dangereux p
ouvant entrainer un risque chi
mique ou toxicologique 
*Risque li �  �  l'exposition de te
mp� ratures � lev � es 

*Mise en place des fiches individuelles de 
p�nibilit �  et mise �  jour d � s que n� cessaire 
selon le mod� le � tabli par arr � t �  
Cette fiche doit d � terminer les facteurs de risqu
es auxquels sont expos � s les travailleurs, la 
p� riode d'exposition, Les pr � ventions organisati
onnelles, collectives et individuelles ainsi que 
les commentaires ou pr � cisions n � cessaires  
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durant toute sa carri � r
e. Cette fiche aura une i
ncidence sur une  � ventu
elle d � rogation concern
ant l' � ge de d� part �  la
 retraite 
 
 

*Risque li �  �  une intervention e
n milieu hyperbare sup � rieur �
 100 hectopascals 
*Risque li �  au bruit �  une fr � qu
ence � lev � e ou continue. 
*Risque de p�nibilit �  li �  au tra
vail de nuit pouvant entrainer
 une fatigabilit �  accrue et une 
perte de vigilance 
*Risque de p�nibilit �  li �  au tra
vail en � quipes alternantes 
*Risque li �  au travail r � p� titi
f pouvant entrainer divers T
MS et �  la perte de vigilance   
 

Informations, obligaInformations, obligaInformations, obligaInformations, obliga
tions, situations, litions, situations, litions, situations, litions, situations, li ����
es es es es ����  la s la s la s la s ���� curitcuritcuritcurit ����     
    
Concerne tous les sala
ri � s 
 
 

*Affichage obligatoire li �  �  la 
s� curit �  du personnel non respe
ct � . 
*Inexistence d’ une trousse �  ph
armacie. 
*Prise de conscience inexistant
e du dirigent sur l’ obligation d
e protection de la sant �  du pers
onnel. 
*Volont �  inexistante de l’ entre
prise en mati � re d’ hygi �ne et s�
curit � . 
*Nouvelle t � che mise en place 

*Perte de temps pour appel
er les services d’ urgence. 
*Informations li � es �  la s �
curit �  du personnel non aff
ich �es. 
*Aggravations possibles e
n cas d’ accident du travai
l. 
*Aggravations possibles e
n cas de maladie professio
nnelle.  

*Affichages obligatoires (code du travail 
28 mai 2008) li� s �  la s � curit �  du personnel. 
- Appels des services d’ urgence. 
- Consignes incendie (art. R4227-28… ). 
- M �decine du travail. 
- Lutte contre le harc � lement moral et sexu
el. 
- L’ affichage rappelant l’ obligation du d
ocument unique. 
- L’ interdiction de fumer dans les locaux d
e l’ entreprise. 
 
*Poss �der une ou plusieurs trousses de se

1 
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sans � tude pr � alable li � e au ri
sque. 
*Nouveau mat � riel mis en place
 sans � tude pr � alable li � e au r
isque. 
 
 

cours en fonction de la taille de l’ entrepr
ise ou de la configuration. 
 
*Mise en place du document unique et mise �  
jour une fois par an ou �  chaque � volution
 g�n� rant de nouveaux risques.  

1 
 
 
 
8 

Plan de prPlan de prPlan de prPlan de pr ���� ventionventionventionvention    
    
 
 

Fai re une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Coactivit �  entre au moins deux
 entreprises. 
 
 

*Accidents du travail. 
*Maladies professionnell
es. 

*Le Plan de Pr � vention est obligatoire pou
r toute prestation pr � sentant un risque ide
ntifi �  sur la liste des travaux dangereux (
arr � t �  du 19 Mars 1993) ou pour un total a
nnuel de + de 400 heures de prestations sur 
 un site.   
Il pr � cise, en compl�ment du document unique
, les risques sp � cifiques sur un site et les 
conditions de travail et de s � curit �  associ �
es. (La liste est annex �e au document).    
 

5     6   

Co activitCo activitCo activitCo activit ����     
Situation li � e �  l’ uti
lisation d’ une entre
prise ext � rieure ou  
lorsque vous � tes l’
entreprise utilis � e (c
hez le client) 
 
Pr � cisez la nature et l

Faire une description des situation
s mettant le danger en � vidence  
 
*Utilisation d’ une entreprise d
e propret � . 
*Utilisation d’ une soci � t �  de ga
rdiennage. 
*Utilisation d’ une entreprise p
our travaux. 

*Accident du travail du �  l
a coactivit �  avec l’ entrep
rise intervenante.  
*Maladie professionnelle 
due �  la coactivit �  avec l’
entreprise intervenante.  
*Chocs, heurts, chutes. 
*Tous risques li � s aux tra
vaux dangereux r � alis � s p

*R�aliser un plan de pr � vention entre les d
eux entreprises. Article R 4512-7 du code du
 travail. (voir d � finition liste annex �e des 
articles du code du travail). Plus de 400 h
eures ou travaux dangereux. 
ouououou    
*R�aliser une � valuation risque simplifi � e 
entre les deux entit � s s’ il s’ av � re que les 
conditions n’ imposent pas le plan de pr � ve

4 
 
 
 
 
 
 
4 

    10   



���	
����!���	� �
�

*�������+�������������������,�������+� � �

- 31 - 
!�����	
����	��	���-����	-	��
��(���	���-��������� 	������ ����-.�����������#���	�����������	��������/� ��	�	����������������� ��������������������,������� ������
������	����.��������������	��
��	���������	�����������	����	����

�������������0 �	������������0�	��������������(�����	����#��-	����� ���	������	����������-	������	���������
��(��������� 	
����	��	���!��
��(�������	���1	����
����-��������������������������������-�	��	���������� ��������������������������	����	��������.��������� �	����������	��
�����2�������������	��������������� ������������,�������������
  
 

�)"%((#'��#�
+%'&!#' +�
3�24/*�45,6,2&�
/789*2429�*�
*243,429�*�
,!42624/*�
�
�
�
�
�
�

*243,429�*�8936,�4�
:/445/�&/�;,�</5�/��
/62;/�!/��
=!9�45,2�4/*�/4�!,3*/*> �

?&/**35/*��:,&,;2/*��
=52*�3/*��;,�</5*��

!9�*/�3/�!/*>�

85/6/�429�*��9?&2<,429�*��
!9::/�4,25/*+�
&�����

����������������'�	���������
����������������	��������������	�������
�-.�����

G
ai

n 
po

ss
ib

le
G

ai
n 

po
ss

ib
le

G
ai

n 
po

ss
ib

le
G

ai
n 

po
ss

ib
le

    

P
r

P
r

P
r

P
r

�� �� v
en

tio
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

ve
nt

io
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

ve
nt

io
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

ve
nt

io
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

    

F
r

F
r

F
r

F
r

�� �� q
ue

nc
e 

 d
’e

xp
os

iti
on

qu
en

ce
  d

’e
xp

os
iti

on
qu

en
ce

  d
’e

xp
os

iti
on

qu
en

ce
  d

’e
xp

os
iti

on
    

P
ro

ba
bi

lit
P

ro
ba

bi
lit

P
ro

ba
bi

lit
P

ro
ba

bi
lit

�� ��  
d’

ac
ci

de
nt

 d
’a

cc
id

en
t

 d
’a

cc
id

en
t

 d
’a

cc
id

en
t     

E
st

im
at

io
n,

 
E

st
im

at
io

n,
 

E
st

im
at

io
n,

 
E

st
im

at
io

n,
 �� ��

va
lu

at
io

n 
gr

av
it

va
lu

at
io

n 
gr

av
it

va
lu

at
io

n 
gr

av
it

va
lu

at
io

n 
gr

av
it

�� ��     

T
ot

al
 in

di
ce

 
T

ot
al

 in
di

ce
 

T
ot

al
 in

di
ce

 
T

ot
al

 in
di

ce
 

 r
is

qu
e

 r
is

qu
e

 r
is

qu
e

 r
is

qu
e

 a
va

nt
 p

r
 a

va
nt

 p
r

 a
va

nt
 p

r
 a

va
nt

 p
r

�� �� vv vv
en

tio
n

en
tio

n
en

tio
n

en
tio

n
    

G
ai

n 
in

di
ce

G
ai

n 
in

di
ce

G
ai

n 
in

di
ce

G
ai

n 
in

di
ce

    

%
���

���
���

�	�
���

���
�

e nombre de postes conc
ern� s. 
 
 
 

*M �connaissance r � ciproque de
s dangers g�n� r � s par chaque en
treprise. 
*Travaux dangereux r � alis � s p
ar l’ une des deux entreprises. (
voir liste annex �e). 
*Il s’ agit d’ une situation ou l
e personnel de votre entreprise
 intervient chez votre client, et
 se trouve �  effectuer les trav
aux confi � s en pr� sence du pers
onnel de votre client, qui lui-m
�me exerce son activit � . 
*M �connaissance des activit � s
 r � ciproques des deux entrepris
es. 
 
 

ar l’ entreprise utilis � e. Vo
ir liste annex �e. 
 

ntion afin de pr � venir n � anmoins les risque
s li � s �  la coactivit � .   

$��%�������� �
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
    
 

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Situations et risques pour le 
salari � , li � s au fait d’ � tre seu
l dans les locaux de l’ entrepr
ise.  
 

*Risque pour la victime de 
ne pas � tre secourue. 
*Agression 
*Malveillance 
*Chute 
*Malaise 
*Blessure 
*Accident 
 

*Organisation du travail avec au moins de
ux personnes pr � sentes dans les locaux. 
 
*Equiper la personne d’ un GSM avec d � tect
ion perte de verticalit � . 
 
 

3 
 
 
 
3 
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Attention risque de pAttention risque de pAttention risque de pAttention risque de p ���� nininini
bilitbilitbilitbilit ���� !!!!    
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
    

Faire une description du mat � riel u
tilis �  ou des situations mettant le 
danger en �vidence  
 
*Travail entre 21h et 6h du mat
in 
 
 
 

*Troubles du sommeil 
*Troubles digestifs 
*stress 
*syndromes d � pressifs 
*Maladies cardiovascula
ires 
*Usure pr � matur � e des sal
ari � s 

*Faire des pauses r � guli � rement 
*Etablir une rotation des t � ches pour aug
menter la vigilance.  
*Maintenir une temp � rature et une lumi � re p
ermettant au salari �  de travailler dans de
 bonnes conditions. 
*Pr � voir une salle de repos chauff � e. 
*Se renseigner r � guli � rement sur les conditi
ons m� t � orologiques et de trafics  
*Faire suivre sa vue r � guli � rement par un 
ophtalmologiste  
*EPI adapt � s : Gilets haute visibilit �  
*V�hicules � quip� s �  un bon niveau de s� curi
t �   
 

1 
1 
 
1 
 
 
1 
1 
 
1 
 
1 
1 

 3 2 3 8   

Exposition au virus Exposition au virus Exposition au virus Exposition au virus 
de la grippe  A H1N1de la grippe  A H1N1de la grippe  A H1N1de la grippe  A H1N1    
    
    
LES INFORMATIONS
 RELATIVES A CETTE
 CATEGORIE DE RISQ
UE SONT DONNEES 
A TITRE INFORMATI
F. 
 

*Le minist � re du travail deman
de la mise en place de mesures d
e protection des salari � s et d’
un plan de continuit �  de l’ acti
vit �  (PCA), la mise en place de 
mesures sanitaires et l’ actua
lisation du document unique en t
raitant le risque de pand �mie gr
ippale. 
*Personnel de l’ entreprise exp
os�  chez le client. 

*Risque de pand�mie grippal
e. 
*Fi � vre > 38° 
* Courbatures. 
*Fatigue. 
*Signes respiratoires. 
*Toux. 
*Difficult � s respiratoires
. 
 

*Conseiller au malade de rester chez lui et
 appeler son m�decin. 
*Informer les salari � s ayant � t �  en contac
t avec lui. Le malade est contagieux la vei
lle des premiers sympt 	 mes et les sept jou
rs qui suivent. 
*Si le malade est pr � sent, l’ isoler et lui f
ournir un masque. 
*Lavage fr � quent des mains au savon ou a
vec une solution hydro alcoolique. 
*Utiliser des mouchoirs �  jeter en poubell

0.5 
 
0.5 
 
 
 
 
0.5 
 
0.5 
 

 4 2 3 9   



���	
����!���	� �
�

*�������+�������������������,�������+� � �

- 33 - 
!�����	
����	��	���-����	-	��
��(���	���-��������� 	������ ����-.�����������#���	�����������	��������/� ��	�	����������������� ��������������������,������� ������
������	����.��������������	��
��	���������	�����������	����	����

�������������0 �	������������0�	��������������(�����	����#��-	����� ���	������	����������-	������	���������
��(��������� 	
����	��	���!��
��(�������	���1	����
����-��������������������������������-�	��	���������� ��������������������������	����	��������.��������� �	����������	��
�����2�������������	��������������� ������������,�������������
  
 

�)"%((#'��#�
+%'&!#' +�
3�24/*�45,6,2&�
/789*2429�*�
*243,429�*�
,!42624/*�
�
�
�
�
�
�

*243,429�*�8936,�4�
:/445/�&/�;,�</5�/��
/62;/�!/��
=!9�45,2�4/*�/4�!,3*/*> �

?&/**35/*��:,&,;2/*��
=52*�3/*��;,�</5*��

!9�*/�3/�!/*>�

85/6/�429�*��9?&2<,429�*��
!9::/�4,25/*+�
&�����

����������������'�	���������
����������������	��������������	�������
�-.�����

G
ai

n 
po

ss
ib

le
G

ai
n 

po
ss

ib
le

G
ai

n 
po

ss
ib

le
G

ai
n 

po
ss

ib
le

    

P
r

P
r

P
r

P
r

�� �� v
en

tio
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

ve
nt

io
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

ve
nt

io
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

ve
nt

io
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

    

F
r

F
r

F
r

F
r

�� �� q
ue

nc
e 

 d
’e

xp
os

iti
on

qu
en

ce
  d

’e
xp

os
iti

on
qu

en
ce

  d
’e

xp
os

iti
on

qu
en

ce
  d

’e
xp

os
iti

on
    

P
ro

ba
bi

lit
P

ro
ba

bi
lit

P
ro

ba
bi

lit
P

ro
ba

bi
lit

�� ��  
d’

ac
ci

de
nt

 d
’a

cc
id

en
t

 d
’a

cc
id

en
t

 d
’a

cc
id

en
t     

E
st

im
at

io
n,

 
E

st
im

at
io

n,
 

E
st

im
at

io
n,

 
E

st
im

at
io

n,
 �� ��

va
lu

at
io

n 
gr

av
it

va
lu

at
io

n 
gr

av
it

va
lu

at
io

n 
gr

av
it

va
lu

at
io

n 
gr

av
it

�� ��     

T
ot

al
 in

di
ce

 
T

ot
al

 in
di

ce
 

T
ot

al
 in

di
ce

 
T

ot
al

 in
di

ce
 

 r
is

qu
e

 r
is

qu
e

 r
is

qu
e

 r
is

qu
e

 a
va

nt
 p

r
 a

va
nt

 p
r

 a
va

nt
 p

r
 a

va
nt

 p
r

�� �� vv vv
en

tio
n

en
tio

n
en

tio
n

en
tio

n
    

G
ai

n 
in

di
ce

G
ai

n 
in

di
ce

G
ai

n 
in

di
ce

G
ai

n 
in

di
ce

    

%
���

���
���

�	�
���

���
�

LES PREVENTIONS M
ENTIONNEES PEUVE
NT TOUTEFOIS ETRE
 APPLIQUEES EN C
AS DE SIMPLE GRIP
PE.    

 
 
 

es �  couvercles. 
*Nettoyage fr � quent des poign�es de portes, 
t � l � phones, objets ou meubles en contact a
vec les mains. 
*Informer le personnel de nettoyage des pr �
cautions �  prendre (r � aliser un plan de pr �
vention avec la soci � t �  de nettoyage). 
*A � rer les locaux le plus possible au moi
ns 10 minutes �  chaque fois. 
*Si les locaux sont climatis � s laisser ent
rer l’ air ext � rieur et arr � ter le recyclage 
si possible. 
*Limiter les r � unions, l’ utilisation d’ asc
enseur, les rassemblements, postes de trav
ail distants de plus de 2 m � tres. 
*Pr � voir 4 masques FFP2/ personne/par jo
ur en cas de contact avec du public. 
*Pr � voir des masques FFP2 pour le perso
nnel, visiteurs et prestataires. 
*Plan de pr � vention avec le client pour le
s entreprises travaillant chez le client. 

0.5 
 
0.5 
 
 
0.5 
 
 
 
0.5 
 
0.5 
 
 
0.5 
 
 
 
0.5 
 
0.5 
 
0.5 

Risques augmentRisques augmentRisques augmentRisques augment���� s lis lis lis li ����
s au nombre de persos au nombre de persos au nombre de persos au nombre de perso
nnel exposnnel exposnnel exposnnel expos����     
    

*Augmentation du risque en fon
ction de l’ augmentation de pers
onnes dans l’ entreprise. 
 

*Augmentation proportionn
elle du risque d’ accident d
e travail ou de maladie pro
fessionnelle en fonction de

*Appliquer �  toutes les personnes sans ex
ception, la pr � vention � tablie et appliqu �e 
par poste de travail ou exposition �  un ris
que identifi � . 

2.5 
 
 
 

O 
 
 
 

4 
 
 
 

2 2 
 
 
 

8 
 
 
 

5 3 
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Concerne le nouveau pe
rsonnel entrant dans l
’ entreprise 
    
    

 
 

 l’ augmentation du personn
el.  

*Former et informer tout nouveau personne
l entrant. 
 

2.5 O   
 
 
 

 

Prestations sur une Prestations sur une Prestations sur une Prestations sur une 
installation Classinstallation Classinstallation Classinstallation Class ����
eeee  
art. 17 D � cret 77-1133 
Du 21/09/77 modifi� e 
 
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc
ern� s. 
    

Faire une description des situation
s mettant le danger en � vidence  
    
 

*Explosion 
*Autre �  d� finir    

*Effectuer un plan de pr � vention dans lequ
el le client expose �  l’ entreprise ses sp � ci
ficit � s qui en font une installation class �
e. 
*Respect des normes mises en place du fait 
de la sp � cificit �  de l’ installation 
*Vigilance accrue du fait de la sp � cificit �  d
e l’ installation     

8 
 
 
 
3 
 
3 

 4 3 4 11   
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Cette partie concerne les entreprises dont certains  salari � s se d� placent avec les v � hicules de la soci � t � . 
Rappel : Le chef d’ entreprise a une obligation de sRappel : Le chef d’ entreprise a une obligation de sRappel : Le chef d’ entreprise a une obligation de sRappel : Le chef d’ entreprise a une obligation de s ���� curitcuritcuritcurit ����  concernant la sant concernant la sant concernant la sant concernant la sant ����  physique et mentale de son personnel. Le salar physique et mentale de son personnel. Le salar physique et mentale de son personnel. Le salar physique et mentale de son personnel. Le salari iii ����  a  a  a  a ���� galement l’galement l’galement l’galement l’ obligation de prendre soin de sa santobligation de prendre soin de sa santobligation de prendre soin de sa santobligation de prendre soin de sa sant ����     eeeetttt    ddddeeee    ssssaaaa    ssss
���� curitcuritcuritcurit ����  ainsi que de celles des autres personnes concern ainsi que de celles des autres personnes concern ainsi que de celles des autres personnes concern ainsi que de celles des autres personnes concern ���� es du fait de ses actes ou de ses omissions au trav ail.es du fait de ses actes ou de ses omissions au trav ail.es du fait de ses actes ou de ses omissions au trav ail.es du fait de ses actes ou de ses omissions au trav ail.  
Situations et expositSituations et expositSituations et expositSituations et exposit
ions liions liions liions li ���� es es es es ����  la condui la condui la condui la condui
te d’ un vte d’ un vte d’ un vte d’ un v ���� hicule de shicule de shicule de shicule de s
ociociocioci ���� tttt ����     
    
Pr � cisez la nature et l
e nombre de postes conc

Faire une description des v � hicule
s concern � s,  
Faire une description de leur utili
sation et des situations pouvant m
ettre le danger en �vidence. 
 
*Conduite sans permis suite �  s

*Accident superficiel. 
*Accident grave. 
*Risque augment�  d’ acciden
t. 
*Coups, chocs, � crasement
s, li � s aux � l �ments transp
ort � s. 

*V� rifier r � guli � rement que le conducteur es
t toujours en possession de son permis de c
onduire. 
*Faire signer une attestation au conducteu
r attestant que son permis est vrai et en co
urs de validit � . En effet le chef d’ entreprise n
’ a pas autorit �  pour faire v � rifier la validit �  d
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ern� s par la conduite de
 v � hicules 
 

uspension ou perte des points. 
*Conduite en � tat d’ ivresse ou 
de drogue 
*Kilom � trage parcouru importa
nt. 
*Mauvaise organisation des d �
placements g�n� rant une pressi
on du temps. 
*V�hicule non entretenu ou non 
r � vis �  
*Usage du GSM pendant la cond
uite. 
*Non respect des r � gles de cond
uite, (vitesse, signalisation). 
*Transport de marchandises, d
’ outils, de mat � riel, d’ objets, 
de produits chimiques. 
*Transport par un conducteur 
de l’ entreprise, d’ autres sala
ri � s de la soci � t � . 
*Chutes d’ objets dans l’ habi
tacle. 
*Manutention, chargement, d � ch
argement de 
 mat� riel, objets, produits, mar
chandises, outils. 

*TMS (lumbago, entorse, te
ndinite), glissades et chute
s, li � s �  la manutention des
 � l �ments transport � s. 
 

es permis de ses conducteurs par la pr � fecture. I
l s’ agit d’ un d � lit pr � vu par l’ article L255-8 d
u code de la route. Cependant le chef d’ entrepris
e reste responsable du personnel transport �  � ve
ntuel, du conducteur et  des actes de son personn
el ! 
*Mettre en place une formation et une infor
mation sur les obligations du conducteur q
ui doit s’ engager par � crit �  respecter  l’ in
terdiction de boire, de se droguer de t � l � phon
er au volant. Il doit s’ engager �  respecter 
les r � gles du code de la route. 
*Entretien r � gulier des v � hicules aux p � rio
des pr� vues. 
*V� rifier les niveaux, pression des pneus, d
ivers organes du v � hicule  facilement acce
ssibles entre les r � visions. 
*Organisation optimis � e des d�placements p
ermettant de soustraire la pression du tem
ps. 
*Si il y a obligation de communication t � l � p
honique pendant les d � placements, stopper 
le v � hicule avant utilisation du GSM, ou b
ien � quiper le v � hicule d’ une connexion dire
cte. 
*Pour les entreprises transportant diver
s � l �ments, adapter le v � hicule afin que to
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ut soit arrim �  ou cal �  dans le but d’ � viter 
les chutes ou projections d’ objets. Pour 
les mat � riels plus lourds l’ arrimage perm
et d’ � viter le d � port du v � hicule en cas de f
reinages, de virages ou d’ � carts. (Points d
’ ancrage, sangles, grille de s � paration ent
re l’ habitacle et le coffre). 
*Pour la manutention, � quiper le v � hicule d
e rampes ou de haillon afin  d’ � viter le por
t de charges. 
*Pour les produits divers transport � s, r �
partir le poids afin d’ � viter les risques li
� s aux ports de charges (TMS divers). *Equ
iper le personnel  des EPI adapt � s �  la man
utention (gants, chaussures de s � curit �  au 
coefficient d’ adh � rence 0.26 �  crampons). 
*Contr 	 les techniques effectu � s aux dates
 pr � vues. 
*Pr � voir une trousse de secours par v � hic
ule. 
*Balisage des zones de chargement par c 	 ne
s, triangles, ou ruban de balisage. Gilet ha
ute visibilit � . 
*Interdiction de fumer dans le v � hicule. 
*Pr � voir un extincteur. 
*Respect imp� ratif du nombre de personnes t
ransport � es. 
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Je soussignJe soussignJe soussignJe soussign ����  … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … re… … … … … … re… … … … … … re… … … … … … reconnais avoir connais avoir connais avoir connais avoir ���� tttt ����  inform inform inform inform ����  par M par M par M par M    ........................................ concernant la conduite des v concernant la conduite des v concernant la conduite des v concernant la conduite des v ���� hicules que mon permis est vrai hicules que mon permis est vrai hicules que mon permis est vrai hicules que mon permis est vrai et est en cours de validitet est en cours de validitet est en cours de validitet est en cours de validit ���� . . . .     
    
Fait Fait Fait Fait ����     ...................................................................., , , , le … … … … … … … … ..le … … … … … … … … ..le … … … … … … … … ..le … … … … … … … … ..    
    
SignatureSignatureSignatureSignature    
    
    
    
    
Concernant la conduite des vConcernant la conduite des vConcernant la conduite des vConcernant la conduite des v ���� hicules :hicules :hicules :hicules :    
    
    
Je soussignJe soussignJe soussignJe soussign ���� … … … … …… … … … …… … … … …… … … … … … … … … … … … … … re… … … … … … … … … re… … … … … … … … … re… … … … … … … … … reconnais avoir connais avoir connais avoir connais avoir ���� tttt ����  inform inform inform inform ����  par M par M par M par M.................................................... de l’ obligation lors de la conduite d es v de l’ obligation lors de la conduite des v de l’ obligation lors de la conduite des v de l’ obligation lors de la conduite des v ���� hicuhicuhicuhiculll les de NOMes de NOMes de NOMes de NOM    de ne pas boire, ne pas me  droguer ni tde ne pas boire, ne pas me  droguer ni tde ne pas boire, ne pas me  droguer ni tde ne pas boire, ne pas me  droguer ni t���� lll l
���� phoner en conduisant et que si je suis fumeur de re specter la loi sur l’ interdiction de fumer dans lphoner en conduisant et que si je suis fumeur de re specter la loi sur l’ interdiction de fumer dans lphoner en conduisant et que si je suis fumeur de re specter la loi sur l’ interdiction de fumer dans lphoner en conduisant et que si je suis fumeur de re specter la loi sur l’ interdiction de fumer dans les  ves ves ves v ���� hicules.hicules.hicules.hicules.    
    
    
Fait Fait Fait Fait ����     ................................................................................, , , , le … … … … … … … … … … … ..le … … … … … … … … … … … ..le … … … … … … … … … … … ..le … … … … … … … … … … … ..    
    
�
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ATTESTATION DE FORMATION SUR LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELSFORMATION SUR LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELSFORMATION SUR LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELSFORMATION SUR LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS    
    
    
    
    
Je soussignJe soussignJe soussignJe soussign ����  Monsieur ................. Monsieur ................. Monsieur ................. Monsieur ................., dirigeant et re, dirigeant et re, dirigeant et re, dirigeant et responsable ssponsable ssponsable ssponsable s ���� curitcuritcuritcurit ����  de ...................... de ...................... de ...................... de ...................... atteste avoir donn atteste avoir donn atteste avoir donn atteste avoir donn ����  la formation et les informations n la formation et les informations n la formation et les informations n la formation et les informations n ���� cessaires cessaires cessaires cessaires ����  … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … .… … … … … … .… … … … … … .… … … … … … .    ccccoooonnnncccc
ernant la prernant la prernant la prernant la pr ���� vention des risques professionnels dans l’ entrepris e.vention des risques professionnels dans l’ entrepris e.vention des risques professionnels dans l’ entrepris e.vention des risques professionnels dans l’ entrepris e. Le support utilis Le support utilis Le support utilis Le support utilis ����  pour la formation est le document unique. Ce docum ent pour la formation est le document unique. Ce docum ent pour la formation est le document unique. Ce docum ent pour la formation est le document unique. Ce docum ent reste  reste  reste  reste ����  la disposition du s la disposition du s la disposition du s la disposition du s
alarialarialarialari ����  pour toute consultation. pour toute consultation. pour toute consultation. pour toute consultation.    
    
    
    
    
    
    
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait                   Fait                   Fait                   Fait ����  .................. .................. .................. .................., , , , lelelele… … … … … …… … … … … …… … … … … …… … … … … … , , , ,     
                                                                
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Monsieur .................                 Monsieur .................                 Monsieur .................                 Monsieur ................. (C (C (C (Cachet et signature)achet et signature)achet et signature)achet et signature)    
    
    
    
    
    
Je soussignJe soussignJe soussignJe soussign ����  Monsieur … … … … … … … … … Monsieur … … … … … … … … … Monsieur … … … … … … … … … Monsieur … … … … … … … … …  reconna reconna reconna reconna 



 ssss avoir  avoir  avoir  avoir ���� tttt ����  form form form form ����  et inform et inform et inform et inform ����  par Monsieur .................... par Monsieur .................... par Monsieur .................... par Monsieur ...................., dirigeant et re spo, dirigeant et respo, dirigeant et respo, dirigeant et responsabnsabnsabnsablelelele s s s s���� curitcuritcuritcurit ����  de .............. de .............. de .............. de ..............,,,, concernant la pr concernant la pr concernant la pr concernant la pr ���� vvvveeeennnnttttiiiioooonnnn    
des risques dans l’ entreprise. J’ accepte et je m’ en gage des risques dans l’ entreprise. J’ accepte et je m’ en gage des risques dans l’ entreprise. J’ accepte et je m’ en gage des risques dans l’ entreprise. J’ accepte et je m’ en gage ����  respecter toutes les consignes de s respecter toutes les consignes de s respecter toutes les consignes de s respecter toutes les consignes de s ���� curitcuritcuritcurit ����  dans l’ entreprise, que ce soit  dans l’ entreprise, que ce soit  dans l’ entreprise, que ce soit  dans l’ entreprise, que ce soit ����     mmmmoooonnnn    ppppoooosssstttteeee    ddddeeee    ttttrrrraaaavvvvaaaaiiiilll l    eeeetttt    ddddaaaannnnssss    lll leeeessss    lll loooocccc
aux. Je m’ engage aux. Je m’ engage aux. Je m’ engage aux. Je m’ engage ����  respect respect respect respecter toutes les consignes afin de prer toutes les consignes afin de prer toutes les consignes afin de prer toutes les consignes afin de pr ���� server et protserver et protserver et protserver et prot ���� ger ma santger ma santger ma santger ma sant����  physique et mentale et celle de mes coll physique et mentale et celle de mes coll physique et mentale et celle de mes coll physique et mentale et celle de mes coll ���� gues.gues.gues.gues.        
    
    
    
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait                   Fait                   Fait                   Fait ����  .......................... .......................... .......................... .................................., l, l, l, leeee… … … … … … … .… … … … … … … .… … … … … … … .… … … … … … … .,,,,    
    
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 … … … … … … … … … …                 … … … … … … … … … …                 … … … … … … … … … …                 … … … … … … … … … …  ( ( ( (LuLuLuLu et approuv et approuv et approuv et approuv ����  + signature) + signature) + signature) + signature)    
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Date butoir de mise en place  Unit � s de travail  

Exposition 
Situation 

Gain indice  Nouvel indice 
Date mise en place pr � vention  

Risques/dangers non trait � s Action pr � ventive �  mettre en place 
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Date mise e
n place et 
v � rificatio

n 

Mat � riel Num � ro Site Nom Technicien m
aintenance 

Points v � rifi � s R�parations/commentaires 
Date Procha
ine v � rificat

ion 
Signature 

�
�
�

� � � � � � � �

�
�
�

� � � � � � � �

�
�
�

� � � � � � � �

�
�
�

� � � � � � � �

�
�
�

� � � � � � � �

�
�
�

� � � � � � � �

�
�
�

� � � � � � � �

�
�
�

� � � � � � � �

�
�
�

� � � � � � � �

�
�
�

� � � � � � � �

�
�
�

� � � � � � � �

�
�
�

� � � � � � � �

�
�
�

� � � � � � � �

 
 



�������#��������������	
����!���	� �
*�������+��������������������������,�������+��

              - 44 -  

'!%.%�")$#+%#(�
 
Date mise e
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v � rificatio
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Mat � riel Num � ro Site Nom Technicien m
aintenance 

Points v � rifi � s R�parations/commentaires 
Date Procha
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ion 
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Unit � s de travail 
Expositions 
Situations 
Activit � s  

 
Situations pouvant mettre le danger en � vidence 

Risques/Dangers 
Pr � ventions  
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��
�� EPI n� cessaires sur le site 
EPI en possession  de l’ agent EPI r estant sur  site  
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Les salari � s en charge des prestations sur le site attestent a voir lu ou s’ � tre fait lire la F.E.R. client, avoir re � u la formation et les informations n � cessaires pour effectuer leur trav
ail dans de bonnes conditions de s � curit � . Ils d � clarent accepter et appliquer les consignes qui leu r ont � t �  donn�es par � crit et oralement. 
 
F.E.R. r� alis � e par :        Fonction :       
Signature : 
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Protocole et mode d’ utilisationProtocole et mode d’ utilisationProtocole et mode d’ utilisationProtocole et mode d’ utilisation : la loi n’ impose p as de document type exhaustif.  
Le document unique Le document unique Le document unique Le document unique est mis �  jour au moins une fois par an.  
Il est conseillIl est conseillIl est conseillIl est conseill ����  voire obligatoire voire obligatoire voire obligatoire voire obligatoire de demander �  vos fournisseurs de vous fournir les fiches techni ques et les fiches de donn �es s� curit �  de chaque r� f � rence de p
roduit utilis � , pour les entreprises utilisant des produits chimi ques pour leur activit � . Vos fournisseurs ne peuvent pas le refuser, ils e n ont l’ obligation. Il c
onvient � galement d’ annexer ces documents avec le document unique. 

 
 
           Les premiLes premiLes premiLes premi���� res pages du document uniqueres pages du document uniqueres pages du document uniqueres pages du document unique, partie tableau fourni ssent les informations d’ � laboration du document. Il s’ agit de la partie esse ntielle du document. 
 
 

    Une     Une     Une     Une ���� valuation risques clientsvaluation risques clientsvaluation risques clientsvaluation risques clients (Fiche � valuation risques clients) : Pour les entreprises d ont la production s’ effectue en dehors des locaux o u chez le client. I
l est justifi �  de remplir la fiche � valuation des risques clients si  les prestations e ffectu �es chez le client ne d � passent pas 400 heures/an (au dessus de ce seu
il, le plan de pr � vention s’ impose) et si les prestations ne sont pas  class �es dans la liste des travaux dangereux (si travaux dangereux, le plan de pr � vention s
’ impose).La fiche � valuation des risques clients (FER) permet une � valuation personnalis � e d� terminant les risques potentiels (travailleur isol � , d� nivellation
s de sols … ) et toutes particularit � s sp � cifiques sur le site du client. Les rappels s � curit �  de base sont inscrits. Une fois les risques � valu � s et la fiche rempli
e, le responsable soumet l’ information de fa �on exhaustive � /aux salari � s travaillant sur le site. Il leur lit et leur fait  lire la fiche et leur demande de signer 
pour attester avoir pris connaissance des risques p otentiels du site et des moyens de pr � vention �  appliquer. Rappelons-le, le chef d’ entreprise a un e obligation
 de r� sultat de s � curit � .  Il est conseill �  de faire syst � matiquement une fiche � valuation du risque client    (pour les entreprises dont l’ activit �  se situe en dehors 
du si � ge, sur le site du client) quelque que soit la stru cture du site d’ intervention afin de ne pas omettre  un risque    et d’ indiquer les sp � cificit � s du site. Il convien
t de classer ce document avec le document unique. 

 
Une fiche type Une fiche type Une fiche type Une fiche type qui peut � tre modifi � e selon la taille et l’ activit �  de l’ entreprise est destin � e �  � tablir que la formation et l’ information a bien � t �  dispens� e �  cha
que personne pr� sente et entrante dans l’ entreprise. Toutes les inf ormations li � es �  la protection du personnel peuvent y � tre ajout � es. Cette fiche peut par exem
ple, si l’ entreprise est petite, mentionner qu’ un e xemplaire du « DU » a � t �  remis au salari � . Ce document doit � tre sign �  par le salari �  qui reconna 
 t le contenu d
e cette fiche et qui s’ engage �  respecter les consignes de s � curit �  dans l’ entreprise tant pour pr � server sa sant �  physique et mentale que celle de ses coll � gues q
ui pourraient � tre victimes d’ un non respect des consignes du sala ri �  concern� . 

 
Un suivi entretien et maintenance matUn suivi entretien et maintenance matUn suivi entretien et maintenance matUn suivi entretien et maintenance mat ���� riels :riels :riels :riels : Il convient de lister, et num � roter au maximum le mat� riel utilis �  dans l’ entreprise. Il faut ensuite suivant un plan n
ing � tabli d � finissant les points �  v � rifier et la p � riodicit �  (ex. patin d’ � chelles, fil aspirateur, mat � riel � lectrique … ), faire v � rifier tous les mat � riels par un t
echnicien comp� tent (il peut s’ agir d’ un responsable s � curit �  de l’ entreprise). Apr � s chaque intervention, indiquer sur la fiche les po ints v � rifi � s et r � par � s et l
a prochaine r � vision. Cela s’ applique surtout pour les entreprise s qui utilisent du mat � riel pour leur production. 

 
Une actualisation du document unique : Une actualisation du document unique : Une actualisation du document unique : Une actualisation du document unique : Le document unique doit � tre modifi �  et actualis �  au moins une fois par an et/ou �  chaque modification apport � e dans      l’ e
ntreprise touchant les unit � s de travail, la situation ou l’ exposition, l’ organ isation du travail …  Notre soci � t �  vous fera le rappel syst � matique �  date anniv
ersaire. 
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Un calendrier des actions Un calendrier des actions Un calendrier des actions Un calendrier des actions ����  mener dans l’ entreprise mener dans l’ entreprise mener dans l’ entreprise mener dans l’ entreprise : Il permet de planifier l es actions �  mener dans l’ entreprise concernant des pr � ventions programm �es, mais 
qui ne sont pas encore mises en place. La finalit �  est d’ œ uvrer �  l’ am � lioration de la pr � vention des risques. 
Des informations sur circulaire des travaux en haut eur Des informations sur circulaire des travaux en haut eur Des informations sur circulaire des travaux en haut eur Des informations sur circulaire des travaux en haut eur     
Des informations sur circulaire de la gestion des p roduits chimiques Des informations sur circulaire de la gestion des p roduits chimiques Des informations sur circulaire de la gestion des p roduits chimiques Des informations sur circulaire de la gestion des p roduits chimiques     
    
    

UNITES TRAVAILUNITES TRAVAILUNITES TRAVAILUNITES TRAVAIL    
EXPOSITIONSEXPOSITIONSEXPOSITIONSEXPOSITIONS    
SSSSITUATIONSITUATIONSITUATIONSITUATIONS    
ACTIVITESACTIVITESACTIVITESACTIVITES    
    
    
    
    
    
    

SITUATIONS POUVANT SITUATIONS POUVANT SITUATIONS POUVANT SITUATIONS POUVANT 
METTRE LE DANGER EN METTRE LE DANGER EN METTRE LE DANGER EN METTRE LE DANGER EN 
EVIDENCE EVIDENCE EVIDENCE EVIDENCE     
(CONTRAINTES ET CAUS(CONTRAINTES ET CAUS(CONTRAINTES ET CAUS(CONTRAINTES ET CAUS
ES)ES)ES)ES)    

BLESSURES, MALBLESSURES, MALBLESSURES, MALBLESSURES, MAL
ADIES, (RISQUES, DADIES, (RISQUES, DADIES, (RISQUES, DADIES, (RISQUES, D
ANGERS, CONSEQANGERS, CONSEQANGERS, CONSEQANGERS, CONSEQ

UENCES)UENCES)UENCES)UENCES)    

PREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMMEPREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMMEPREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMMEPREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMME
NTAIRESNTAIRESNTAIRESNTAIRES    
Les commentaires sont rajout � s dans 
cette colonne pour pr � ciser ce qui doit 
l’ � tre. 
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Les unitLes unitLes unitLes unit ���� s de travails de travails de travails de travail : C’ est la d � fini
tion d � taill � e des diff � rents postes da
ns l’ entreprise. 
ExpositionsExpositionsExpositionsExpositions : Les salari � s peuvent se
 retrouver expos � s �  des produits, des 
poussi � res en exc� s, des micro-organis
mes, plus r � cemment la grippe A. L’ expo
sition peut � galement � tre li � e au risque
 � lectrique, aux ambiances climatiques. 
Situations Situations Situations Situations : L’ organisation de l’ entr
eprise peut amener un salari �  �  travai
ller seul sur le site de l’ entreprise o
u sur le site du client. C’ est une situa
tion �  risques. Il faut mettre en place u
n protocole de travailleur isol �  – Art.
 237-10 (R4512-13 et 14) du Code du Tra
vail-. A l’ inverse il peut � tre en situ
ation de coactivit �  avec une entreprise
 ext� rieure. Il existe d’ autres situatio
ns �  g� rer comme le stress ou un risque 
d’ agression augment�  selon les situati
ons. 
    

Nous dNous dNous dNous d���� finissons lfinissons lfinissons lfinissons les sites sites sites sit
uationsuationsuationsuations, qui dans l’ entre
prise vont � tre g� n� ratri
ces de risques. Le travai
l permanent sur � cran, l
a r � p� titivit � , une assise 
inconfortable, une positi
on debout permanente. son
t des contraintes qui g � n�
rent les risques. 
D� finir � galement le mat�
riel ou outils utilis � s et
 concern� s 
 

Les risques et dangLes risques et dangLes risques et dangLes risques et dang
ers liers liers liers li ���� s aux exposis aux exposis aux exposis aux exposi
tions ou unittions ou unittions ou unittions ou unit ���� s de ts de ts de ts de t
ravailravailravailravail : Il s’ agit 
de d� finir les risqu
es de blessures, de
 maladies, d’ accid
ents li � s aux situa
tions v � cues dans 
l’ entreprise. 
 

Les prLes prLes prLes pr ���� ventions/obligations existanteventions/obligations existanteventions/obligations existanteventions/obligations existante
s et s et s et s et ����  pr pr pr pr ���� voirvoirvoirvoir : Ce sont les moyens po
ssibles pour diminuer au maximum les r
isques ou dangers. 
Nous proposons un certain nombre de p
r � ventions/obligations dans le docume
nt unique. Il n’ est pas n � cessaire que t
outes les actions de pr � vention soient 
appliqu �es, toutes les situations � tan
t uniques ; mais il faut qu’ un certain 
nombre de pr� ventions soient mises en p
lace pour diminuer les risques. Certai
nes pr � ventions sont peut � tre d � j �  pr �
vues dans votre organisation. Vous po
uvez donc quantifier des gains d’ indice
 imm�diatement. Si des pr� ventions ne so
nt pas appliqu �es mais doivent l’ � tre, 
il convient, en fonction de l’ urgence, de
 planifier les actions de pr � vention  en
 pr � cisant la date butoir de mise en pla
ce. Le gain d’ indice s’ applique �  la mis
e en place de la mesure de pr� vention. 
Si votre entreprise est en mesure de r � p
ondre favorablement �  toutes les pr � v
entions pr � vues dans le document uniqu
e, vous atteindrez un coefficient risqu
e final tr � s int � ressant. 

Une Une Une Une ���� valuation chiffrvaluation chiffrvaluation chiffrvaluation chiffr ���� eeee du risque li �  aux unit � s de tra
vail, exposition ou situations : C’ est un coefficie nt d
� fini de 1 �  4 qui permet de quantifier le risque. La cotat
ion indiqu �e dans le Document Unique n’ est qu’ indicati
ve et peut � tre modifi � e. 
 
Trois facteurs sont �  � valuer : fr � quence d’ expositio
n, probabilit �  statistique d’ accident, � valuation de gr
avit �  en cas d’ accident. En cumulant ces trois � valua
tions, on obtient un indice total de risques. ...    SSSSiiii    pppplll luuuussssiiiieeeeuuuurrrr
s risques sont dimis risques sont dimis risques sont dimis risques sont diminunununu���� s par la prs par la prs par la prs par la pr ���� vvvveeeennnnttttiiiioooonnnn    eeeexxxxiiiissssttttaaaannnntttteeee,,,,    uuuunnnn
 total de  total de  total de  total de gain d’ indicegain d’ indicegain d’ indicegain d’ indice viendra diminuer  viendra diminuer  viendra diminuer  viendra diminuer lll l’ ’’’ iiiinnnnddddiiiicccceeee    rrrriiiissssqqqquuuueeee    
final final final final  ; le but ; le but ; le but ; le but ���� ttttaaaannnntttt,,,,    bbbbiiiieeeennnn    ssssuuuurrrr,,,,    ddddeeee    ddddiiiimmmmiiiinnnnuuuueeeerrrr    aaaauuuu    mmmmaaaaxxxxiiiimmmmuuuummmm    lll l’ ’’’
indice total de risques.indice total de risques.indice total de risques.indice total de risques.    
    
Si une unit�  de travail, une exposition, ou une situation 
pr � vue dans le document unique ne concerne pas l’ entr
eprise, il suffit de mettre dans les cases concern �es l
’ abr � viation NC (non concern � ). 
L’ objectif L’ objectif L’ objectif L’ objectif ����     aaaatttttttteeeeiiiinnnnddddrrrreeee    eeeesssstttt    dddd’’’’ oooobbbbtttteeeennnniiiirrrr    aaaauuuu    mmmmiiiinnnniiiimmmmuuuummmm    ppppoooouuuurrrr    cccc
haque unithaque unithaque unithaque unit ����     ddddeeee    ttttrrrraaaavvvvaaaaiiiilll l,,,,    ssssiiiittttuuuuaaaattttiiiioooonnnn    oooouuuu    eeeexxxxppppoooossssiiiittttiiiioooonnnn,,,,    uuuunnnn    iiiinnnnddddiiii
ce de risque final de 6 (risce de risque final de 6 (risce de risque final de 6 (risce de risque final de 6 (risque standard).que standard).que standard).que standard). Chaque point 
gagn�  en dessous de 6 repr� sente une s� curit �  accrue po
ur les salari � s de l’ entreprise. Les risques � tant ain
si identifi � s dans chaque unit �  de travail, il suffit ens
uite d’ indiquer un indice de votre estimation dans,  pr � v
entions existantes et gain indice pouvant � tre mises en p
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UNITES TRAVAILUNITES TRAVAILUNITES TRAVAILUNITES TRAVAIL    
EXPOSITIONSEXPOSITIONSEXPOSITIONSEXPOSITIONS    
SSSSITUATIONSITUATIONSITUATIONSITUATIONS    
ACTIVITESACTIVITESACTIVITESACTIVITES    
    
    
    
    
    
    

SITUATIONS POUVANT SITUATIONS POUVANT SITUATIONS POUVANT SITUATIONS POUVANT 
METTRE LE DANGER EN METTRE LE DANGER EN METTRE LE DANGER EN METTRE LE DANGER EN 
EVIDENCE EVIDENCE EVIDENCE EVIDENCE     
(CONTRAINTES ET CAUS(CONTRAINTES ET CAUS(CONTRAINTES ET CAUS(CONTRAINTES ET CAUS
ES)ES)ES)ES)    

BLESSURES, MALBLESSURES, MALBLESSURES, MALBLESSURES, MAL
ADIES, (RISQUES, DADIES, (RISQUES, DADIES, (RISQUES, DADIES, (RISQUES, D
ANGERS, CONSEQANGERS, CONSEQANGERS, CONSEQANGERS, CONSEQ

UENCES)UENCES)UENCES)UENCES)    

PREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMMEPREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMMEPREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMMEPREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMME
NTAIRESNTAIRESNTAIRESNTAIRES    
Les commentaires sont rajout � s dans 
cette colonne pour pr � ciser ce qui doit 
l’ � tre. 
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En fonction de vos structures, toutes 
les pr � ventions de notre Document Uniq
ue ne pourront peut � tre pas correspon
dre, ni s’ appliquer, et la liste n’ est p
as forc � ment exhaustive. Il vous est p
ossible, dans tous les cas, d’ ajouter 
des pr� ventions qui vont g �n� rer des ga
ins d’ indices. Il est � galement souhait
able de travailler �  am� liorer r � guli �
rement les indices afin d’ augmenter pro
gressivement la s � curit �  dans l’ entrep
rise. Le risque 0 n’ existant pas, nous 
vous conseillons de ne pas descendre 
votre indice final de risque en dessous
 de 1. 
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

lace, sans d � lai, dans l’ entreprise ou d � j �  appliqu �es.
  
A chaque prA chaque prA chaque prA chaque pr ���� vention/obligationvention/obligationvention/obligationvention/obligation mise en place correspo
nd un gain d’ indice qui, une fois totalis �  aux autres pr �
ventions/obligations appliqu �es, est �  reporter dans l
a colonne « gain d’ indice ». Il convient de soustra ire
 ce gain d’ indice �  l’ indice de risque pour obtenir un ind
ice final de risque pour chaque unit �  de travail. 
Si une pr� vention/obligation ne peut � tre appliqu �e dans
 l’ imm�diat ou n’ est pas adapt � e �  vos structures, ell
e peut � tre remplac �e par une pr � vention de votre choix 
(qui doit � tre r � elle et effective) ou bien � tre planifi � e 
avec une date butoir de mise en place dans la colon ne p
r � vue �  cet effet. Le but � tant de continuer �  faire bais
ser au fil du temps l’ indice risque total et ne jam ais s
e contenter d’ une situation � tablie, m �me si celle-ci pa
ra 
 t satisfaisante. Chaque nouvelle pr � vention pour
ra faire baisser votre indice de risque et sera �  notifie
r dans le document « Calendrier des actions �  mener 
». Dans tous les cas, il n’ est pas possible de desc endr
e l’ indice final de risques en dessous de 1, le ris que 0 n
’ existant pas. 
 
Les indices de risques du document unique Les indices de risques du document unique Les indices de risques du document unique Les indices de risques du document unique  ::::    
 
Ces indices ont pour but de donner une valeur �  l’ � val
uation du risque 
 
Les indices frfrfrfr ���� quence d’ expositionquence d’ expositionquence d’ expositionquence d’ exposition sont quantifi � s de 1 
�  4.  
1= occasionnel, exemple, tous les mois  
2 = bimensuel 
3 = hebdomadaire    
4 = journalier 
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UNITES TRAVAILUNITES TRAVAILUNITES TRAVAILUNITES TRAVAIL    
EXPOSITIONSEXPOSITIONSEXPOSITIONSEXPOSITIONS    
SSSSITUATIONSITUATIONSITUATIONSITUATIONS    
ACTIVITESACTIVITESACTIVITESACTIVITES    
    
    
    
    
    
    

SITUATIONS POUVANT SITUATIONS POUVANT SITUATIONS POUVANT SITUATIONS POUVANT 
METTRE LE DANGER EN METTRE LE DANGER EN METTRE LE DANGER EN METTRE LE DANGER EN 
EVIDENCE EVIDENCE EVIDENCE EVIDENCE     
(CONTRAINTES ET CAUS(CONTRAINTES ET CAUS(CONTRAINTES ET CAUS(CONTRAINTES ET CAUS
ES)ES)ES)ES)    

BLESSURES, MALBLESSURES, MALBLESSURES, MALBLESSURES, MAL
ADIES, (RISQUES, DADIES, (RISQUES, DADIES, (RISQUES, DADIES, (RISQUES, D
ANGERS, CONSEQANGERS, CONSEQANGERS, CONSEQANGERS, CONSEQ

UENCES)UENCES)UENCES)UENCES)    

PREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMMEPREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMMEPREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMMEPREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMME
NTAIRESNTAIRESNTAIRESNTAIRES    
Les commentaires sont rajout � s dans 
cette colonne pour pr � ciser ce qui doit 
l’ � tre. 

G
ai

n 
po

ss
ib

le
G

ai
n 

po
ss

ib
le

G
ai

n 
po

ss
ib

le
G

ai
n 

po
ss

ib
le

    

P
r

P
r

P
r

P
r

�� �� v
en

tio
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

ve
nt

io
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

ve
nt

io
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

ve
nt

io
n 

ex
is

ta
nt

e 
 O

/N
 

    

F
r

F
r

F
r

F
r

�� �� q
ue

nc
e 

 d
’e

xp
os

iti
on

qu
en

ce
  d

’e
xp

os
iti

on
qu

en
ce

  d
’e

xp
os

iti
on

qu
en

ce
  d

’e
xp

os
iti

on
    

P
ro

ba
bi

lit
P

ro
ba

bi
lit

P
ro

ba
bi

lit
P

ro
ba

bi
lit

�� ��  
d’

ac
ci

de
nt

 d
’a

cc
id

en
t

 d
’a

cc
id

en
t

 d
’a

cc
id

en
t     

E
st

im
at

io
n,

 
E

st
im

at
io

n,
 

E
st

im
at

io
n,

 
E

st
im

at
io

n,
 �� ��

va
lu

at
io

n 
gr

va
lu

at
io

n 
gr

va
lu

at
io

n 
gr

va
lu

at
io

n 
gr

av
it

av
it

av
it

av
it

�� ��     

T
ot

al
 in

di
ce

  a
va

nt
 p

r
T

ot
al

 in
di

ce
  a

va
nt

 p
r

T
ot

al
 in

di
ce

  a
va

nt
 p

r
T

ot
al

 in
di

ce
  a

va
nt

 p
r

�� �� v
eve veve

nt
io

n
nt

io
n

nt
io

n
nt

io
n

    

G
ai

n 
in

di
ce

G
ai

n 
in

di
ce

G
ai

n 
in

di
ce

G
ai

n 
in

di
ce

    

In
di

ce
 r

is
qu

e 
fin

al
In

di
ce

 r
is

qu
e 

fin
al

In
di

ce
 r

is
qu

e 
fin

al
In

di
ce

 r
is

qu
e 

fin
al

    

    
    
    
    
    
    
    
    
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les indices probabilitprobabilitprobabilitprobabilit ����  d’ accident  d’ accident  d’ accident  d’ accident sont quantifi � s de 1 
�  4.  Il s’ agit l �  d’ une estimation statistique  
1 = risque statistique faible    
2 = risque statistique moyen 
3 = risque statistique r � el    
4 = risque statistique augment �  
 
 
Les indices estimation,estimation,estimation,estimation, ���� valuation gravitvaluation gravitvaluation gravitvaluation gravit ����  sont quanti
fi � s de 1 �  4. 
1 = faible gravit �      
2 = moyenne gravit�  
3 = gravit �  importante    
4 = gravit �  augment� e 
 
En fonction de votre exp � rience, de vos sp � cificit � s et d
es � v � nements qui se sont d� roul � s dans l’ entreprise, c
es indices sont �  appr � cier et �  modifier. 
 
Enfin, le total des 3 indices pr � c� dents donne une �valu
ation du risque qui s’ appr � cie comme suit : 
 
De 3 De 3 De 3 De 3 ����  6 : Risque standard 6 : Risque standard 6 : Risque standard 6 : Risque standard = mise en place et applicatio
n des pr� ventions d’ usage. Risque maitris �  mais pouva
nt encore � tre am� lior � . 
 
De 7 De 7 De 7 De 7 ����  8 : Risque sup 8 : Risque sup 8 : Risque sup 8 : Risque sup ���� rieurrieurrieurrieur = Risque sup � rieur. Il convie
nt d’ apporter des am � liorations et des pr � ventions co
mpl� mentaires et de les planifier avec une date butoir 
d’ application.  
 
De 9 De 9 De 9 De 9 ����  12 : Risque important 12 : Risque important 12 : Risque important 12 : Risque important = Il convient d’ apporter de
s am� liorations sans d � lai sur la pr � vention. 
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UNITES TRAVAILUNITES TRAVAILUNITES TRAVAILUNITES TRAVAIL    
EXPOSITIONSEXPOSITIONSEXPOSITIONSEXPOSITIONS    
SSSSITUATIONSITUATIONSITUATIONSITUATIONS    
ACTIVITESACTIVITESACTIVITESACTIVITES    
    
    
    
    
    
    

SITUATIONS POUVANT SITUATIONS POUVANT SITUATIONS POUVANT SITUATIONS POUVANT 
METTRE LE DANGER EN METTRE LE DANGER EN METTRE LE DANGER EN METTRE LE DANGER EN 
EVIDENCE EVIDENCE EVIDENCE EVIDENCE     
(CONTRAINTES ET CAUS(CONTRAINTES ET CAUS(CONTRAINTES ET CAUS(CONTRAINTES ET CAUS
ES)ES)ES)ES)    

BLESSURES, MALBLESSURES, MALBLESSURES, MALBLESSURES, MAL
ADIES, (RISQUES, DADIES, (RISQUES, DADIES, (RISQUES, DADIES, (RISQUES, D
ANGERS, CONSEQANGERS, CONSEQANGERS, CONSEQANGERS, CONSEQ

UENCES)UENCES)UENCES)UENCES)    

PREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMMEPREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMMEPREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMMEPREVENTIONS, OBLIGATIONS, COMME
NTAIRESNTAIRESNTAIRESNTAIRES    
Les commentaires sont rajout � s dans 
cette colonne pour pr � ciser ce qui doit 
l’ � tre. 
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ARRÊTÉ DU 19 MARS 1993 ARRÊTÉ DU 19 MARS 1993 ARRÊTÉ DU 19 MARS 1993 ARRÊTÉ DU 19 MARS 1993  
Liste des travaux Liste des travaux Liste des travaux Liste des travaux pour lesquels la notion de temps (400h) ne compte plus -Dpour lesquels la notion de temps (400h) ne compte p lus -Dpour lesquels la notion de temps (400h) ne compte p lus -Dpour lesquels la notion de temps (400h) ne compte p lus -D ���� cret du 20 fcret du 20 fcret du 20 fcret du 20 f ���� vrier 1992- vrier 1992- vrier 1992- vrier 1992-  

Fixant, en application de l’ article R.237-8 du code  du travail, la liste des travaux dangereux pour le squels il est Fixant, en application de l’ article R.237-8 du code  du travail, la liste des travaux dangereux pour le squels il est Fixant, en application de l’ article R.237-8 du code  du travail, la liste des travaux dangereux pour le squels il est Fixant, en application de l’ article R.237-8 du code  du travail, la liste des travaux dangereux pour le squels il est ���� tabli patabli patabli patabli par r r r ���� cricricricri
t un plan de prt un plan de prt un plan de prt un plan de pr ���� vention. vention. vention. vention.  
Le ministre du travail, de l’ emploi et de la format ion professionnelle,  
Vu le code du travail, et notamment l’ article R.237 -8 ;  
Vu l’ avis du Conseil sup � rieur de la pr � vention des risques professionnels ;  
Sur le rapport du directeur des relations du travai l,  
Arr � te :  

Art. 1
er

. –  Un plan de pr� vention est � tabli par � crit dans les conditions pr � vues au deuxi � me alin� a de l’ article R.237-8 du code du 
travail pour les travaux dangereux ci-apr � s � num� r � s :  

1. Travaux exposant �  des rayonnements ionisants.  

2. Travaux exposant �  des substances et pr � parations explosives, comburantes, extr � mement inflammables, facilement inflammabl
es, tr � s toxiques, toxiques, novices, canc � rog�nes, mutag�nes, toxiques vis- � -vis de la reproduction, au sens de l’ article R.231 -51 d
u code du travail.  

3. Travaux exposant �  des agents biologiques pathog �nes.  

4. Travaux effectu � s sur une installation class �e faisant l’ objet d’ un plan d’ op � ration interne en application de l’ article 17 d
u d� cret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifi� .  

5. Travaux de maintenance sur les � quipements de travail, autres que les appareils et accessoires de levage, qui doivent faire l’ o
bjet des v � rifications p � riodiques pr � vues �  l’ article R.233-11 du code du travail, ainsi que l es � quipements suivants:  
- v � hicules �  benne basculante ou cabine basculante ;  
- machines �  cylindre ;  
- machines pr- machines pr- machines pr- machines pr ���� sentant les risques dsentant les risques dsentant les risques dsentant les risques d ���� finis aux deuxifinis aux deuxifinis aux deuxifinis aux deuxi ���� me et troisime et troisime et troisime et troisi ���� me alinme alinme alinme alin ���� as de l’ article 233-29 du code du travail. as de l’ article 233-29 du code du travail. as de l’ article 233-29 du code du travail. as de l’ article 233-29 du code du travail.     

6. Travaux de transformation au sens de la norme NF  P 82-212 sur les ascenseurs, monte-charge, escalie rs m�caniques, trottoirs 
roulants et installations de parcage automatique de  voitures.  

7. Travaux de maintenance sur installations �  tr � s haute ou tr � s basse temp� rature.  

8. Travaux comportant le recours �  des ponts roulants ou des grues ou transstockeurs.   

9. Travaux comportant le recours aux treuils et app areils assimil � s mus �  la main, install � s temporairement au-dessus d’ une zo
ne de travail ou de circulation.  

10. Travaux exposant au contact avec des pi � ces nues sous tension sup � rieure �  la TBT.  

11. Travaux n � cessitant l’ utilisation d’ � quipements de travail auxquels est applicable l’ art icle R.233-9 du code du travail.  

12. Travaux du b � timent et des travaux publics exposant les travaill eurs �  des risques de chute de hauteur de plus de 3 m� tres, a
u sens de l’ article 5 du d � cret n° 65-48 du 8 janvier 1965.  

13. Travaux exposant �  un niveau d’ exposition sonore quotidienne sup � rieure �  90dB (A) ou �  un niveau de pression acoustique de cr
� te sup� rieure �  140 dB.  

14. Travaux exposant �  des risques de noyade.  
 
15. Travaux exposant �  un risque d’ ensevelissement.  

16. Travaux de montage, d�montage d’� l �ments pr� fabriqu � s lourds, vis � s �  l’ article 170 du d � cret n° 65-48 du 8 janvier 1965.  

17. Travaux de d � molition.  

18. Travaux dans ou sur des cuves et accumulateurs de mati� re ou en atmosph� re confin � e.  

19. Travaux en milieux hyperbare. 

20. Travaux n � cessitant l’ utilisation d’ un appareil �  laser d’ une classe sup � rieure �  la classe 3 A selon la norme NF EN 60825  

21. Travaux de soudage oxyac � tyl �nique exigeant le recours �  un “ permis de feu ” .  

Art. 2. –  Le pr � sent article est applicable le premier jour du troi si � me mois qui suit sa parution au Journal Officiel –  1er
 
juin 19

93  

 

    

    

    

    



,�������������
�

             -57 -�

CODE DE LA ROUTECODE DE LA ROUTECODE DE LA ROUTECODE DE LA ROUTE    
 

 

Article L225-5Article L225-5Article L225-5Article L225-5    

(Loi nº 2003-239 du 18 mars 2003 art. 86 1º Journal  Officiel du 19 mars 2003)  
 

(Loi nº 2003-495 du 12 juin 2003 art. 24 III Journa l Officiel du 13 juin 2003)  
 
   Les informations relatives �  l'existence, la cat � gorie et la validit �  du permis de conduire sont comm
uniqu�es sur leur demande : 
 
   1º Au titulaire du permis, �  son avocat ou �  son mandataire ; 
 
   2º Aux autorit � s comp� tentes des territoires et collectivit � s territoriales d'outre-mer, aux fins d'
authentification du permis de conduire ; 
 
   3º Aux autorit � s � trang � res comp� tentes, aux fins d'authentification du permis de co nduire, conform �
ment aux accords internationaux en vigueur ; 
 
   4º Aux officiers ou agents de police judiciaire agissant dans le cadre d'une enqu � te pr � liminaire ; 
 
   5º Aux militaires de la gendarmerie ou aux fonct ionnaires de la police nationale habilit � s �  effectu
er des contr 	 les routiers en application des dispositions du pr � sent code ; 
 
   5º bis Aux agents de police judiciaire adjoints et aux gardes champ� tres, aux seules fins d'identifi
er les auteurs des infractions au pr � sent code qu'ils sont habilit � s �  constater ; 
 
   6º Aux autorit � s administratives civiles ou militaires pour les pe rsonnes employ �es ou susceptibl
es d' � tre employ �es comme conducteur de v� hicule �  moteur ; 
 
   7º Aux entreprises d'assurances pour les personn es dont elles garantissent ou sont appel � es �  ga
rantir la responsabilit �  encourue du fait des dommages caus� s par les v � hicules �  moteur ; 
 
   8º A l'organisme charg �  de la d� livrance et de la gestion des cartes de conducteur associ � es au chr
ono tachygraphe � lectronique utilis �  pour le contr 	 le des transports routiers. 
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Travaux temporaires Travaux temporaires Travaux temporaires Travaux temporaires en hauteuren hauteuren hauteuren hauteur    

 
 
 
Il nous para 
 t essentiel de synth � tiser dans cette annexe, les � l �ments pr� cis � s dans les textes officiels du Code du 
Travail qui concernent particuli � rement les activit � s de nettoyage industriel (le lavage de vitres y es t donn�  comme
 exemple de travail temporaire en hauteur). 
 
Dans le cadre des travaux dangereux dont font parti e les travaux en hauteur, ilDans le cadre des travaux dangereux dont font parti e les travaux en hauteur, ilDans le cadre des travaux dangereux dont font parti e les travaux en hauteur, ilDans le cadre des travaux dangereux dont font parti e les travaux en hauteur, il est indispensable et o bligatoire d’ est indispensable et obligatoire d’ est indispensable et obligatoire d’ est indispensable et obligatoire d’
effectuer avant la mise en œ uvre des travaux, un pl an de preffectuer avant la mise en œ uvre des travaux, un pl an de preffectuer avant la mise en œ uvre des travaux, un pl an de preffectuer avant la mise en œ uvre des travaux, un pl an de pr���� vention des risques.vention des risques.vention des risques.vention des risques.     
 
L’ article R235-5 du Code du Travail pr � voit des dispositions en amont pour les travaux de nettoyage de vitres en h
auteur. 

« Les ma 
 tres d'ouvrage doivent � laborer et transmettre aux utilisateurs, au moment de la p
rise de possession des locaux et au plus tard dans le mois qui suit, un dossier d'entretien des l
ieux de travail. 
Doivent notamment figurer dans ce dossier, outre le s documents, notices et dossiers techniques 
pr � vus aux articles R 235-2-3, R 235-2-8 et R 235-3-5, les dispositions prises : 
a) Pour le nettoyage des surfaces vitr � es en � l � vation et en toiture en application de l' articl
e R 235-3-2  ; 
Ce dossier indique, lorsqu'ils ont � t �  am�nag� s �  cet effet, les locaux techniques de nettoyage e
t les locaux sanitaires pouvant � tre mis �  disposition du personnel charg �  des travaux d'entr
etien. 
Ce dossier est tenu �  la disposition de l'inspecteur du travail et des a gents des services de pr
� vention des organismes de s� curit �  sociale. » 
Ce dossier doit Ce dossier doit Ce dossier doit Ce dossier doit ���� tre demandtre demandtre demandtre demand����     ����  la r la r la r la r ���� daction du plan de prdaction du plan de prdaction du plan de prdaction du plan de pr ���� vention.vention.vention.vention.    
 
La circulaire du 27 juin 2005 relative �  la mise en œ uvre du d� cret du 1 er Septembre 2004 et de l’ arr� t �  du 21 d� cembre 

2004 apporte des pr � cisions  aux d� finitions de plan de travail, garde-corps, main cou rante, recueils souples, syst �
me d’ arr� t de chute, chute libre, travailleur isol �  et points d’ ancrage. Sont � galement abord� s dans la circulaire, 
les acc � s aux postes de travail en hauteur et la circulatio n en hauteur, ainsi que les conditions m � t � orologiques et
/ou environnementales li � es au poste de travail qui ne permettraient pas d’ e ffectuer un travail en s � curit � . 

 
1. L1. L1. L1. L’ utilisation d’’ utilisation d’’ utilisation d’’ utilisation d’ ���� chelles, escabeaux et marchepieds :chelles, escabeaux et marchepieds :chelles, escabeaux et marchepieds :chelles, escabeaux et marchepieds :     

 
Extrait de l’ article R233-13-22 
« Les � chelles, escabeaux et marchepieds ne doivent pas � tre utilis � s comme postes de travail. Toutefo
is, ces � quipements peuvent � tre utilis � s en cas d’ impossibilitd’ impossibilitd’ impossibilitd’ impossibilit ����  tech tech tech technique nique nique nique de recourir �  un � quipement ass
urant la protection collective des travailleurs ou lorsque l’ � valuation du risque a � tabli que ce risqce risqce risqce risq
ue est faible ue est faible ue est faible ue est faible et qu’ il s’ agit de travaux de courte durde courte durde courte durde courte dur ���� e e e e ne pr� sentant pas un caractpas un caractpas un caractpas un caract ���� re rre rre rre r ���� pppp���� titif. titif. titif. titif.   
 
ImpossibilitImpossibilitImpossibilitImpossibilit ����  te te te technique : chnique : chnique : chnique : elle se d � finit au regard de crit � res tels que les contraintes structurelles de 
l’ environnement, les possibilit � s d’ acc � s (dimensions), l’ existence de risques particuliers  (cf. interven
tions sur ouvrage de transport, de distribution et de traction � lectrique : dans ce dernier cas, des � chel
les de type particulier - emp � chant un libre acc � s aux personnes non autoris � es - seront alors pr � f � r � e
s �  des installations �  demeure). 
 
Risque faible, courte durRisque faible, courte durRisque faible, courte durRisque faible, courte dur ���� e, ne pre, ne pre, ne pre, ne pr���� sentant pas un caractsentant pas un caractsentant pas un caractsentant pas un caract ���� re rre rre rre r ���� pppp���� titif : titif : titif : titif : l’ attention est appel � e sur le fai
t que, dans l’ article R. 233-13-22 concernant les � chelles, les trois crit � res s’ appliquent de mani � re c
umulative. Il ne peut donc � tre fait appel �  une � chelle, en tant que poste de travail qu’ exceptionne lleme
nt, �  condition que ces trois crit � res soient simultan �ment remplis. 
 
Il convient de tenir compte, globalement, de tous l es � l � ments qui caract � risent la situation de travail, l
a nature et le contenu de la t � che �  effectuer (environnement, outils et autres � quipements de travail mi
s en œ uvre, hauteur �  laquelle s’ effectue le travail, postures). 
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Ainsi, il sera exclu de travailler sur un escabeau,  m� me d’ une hauteur bien inf� rieure �  3 m� tres, si l’ in
tervention faite n � cessite des outils lourds ou une force d’ efforts. L ’ effort important d � ploy �  par le t
ravailleur risque en effet de favoriser le d � s � quilibre et le basculement de l’ escabeau. En l’ esp � ce, de
vront � tre pr � f � r � s d’ autres � quipements, par exemple : plates-formes individuell es roulantes. 
 
De m� me, on ne retiendra plus le crit � re d’ une journ �e qui figurait � galement dans le d� cret du 8 janvier 
1965 pour appr � cier la courte dur � e, celle-ci s’ � valuant au regard de la nature de l’ intervention  elle-
m� me. Enfin pour d� finir  le caract � re r � p� titif ou non d’ un travail, on s’ attachera �  d� terminer si ce tra
vail intervient ou non en rupture avec le cours d’ a ction habituellement programm � . » 
 
L’ utilisation de ce type de mat � riel sera �  justifier dans le plan de pr � vention des risques. 
 
 
2. Installation et bonne utilisation d2. Installation et bonne utilisation d2. Installation et bonne utilisation d2. Installation et bonne utilisation des es es es ���� chelles, escabeaux et marchepieds :chelles, escabeaux et marchepieds :chelles, escabeaux et marchepieds :chelles, escabeaux et marchepieds :     
 
Extrait de l’ article R233-13-27  
« L’ employeur doit s’ assurer que les � chelles, escabeaux et marchepieds sont constitu � s de matde matde matde mat���� riauriauriauriau
x approprix approprix approprix appropri ���� s compte tenu des contraintes du milieu d’ utilisati ons compte tenu des contraintes du milieu d’ utilisati ons compte tenu des contraintes du milieu d’ utilisati ons compte tenu des contraintes du milieu d’ utilisati on. Ces mat� riaux et leur assemblage doive
nt � tre d’ une solidit �  et d’ une r� sistance adapt � es �  l’ emploi de l’ � quipement et permettre son utilisation
 dans des conditions adapt � es du point de vue ergonomique. 
Un d� cret (d � cret n o 96-333 du 10 avril 1996 (cf. note 6)  pris sur la base du code de la consommation d� f
init des exigences de s� curit �  auxquelles doivent satisfaire les � chelles portables, les escabeaux et ma
rchepieds. 
 Ce d � cret renvoie �  la norme NF EN 131 (partie 1 et 2) pour les � chelles portables et �  la norme NF EN 1
4183 pour les escabeaux. 
MatMatMatMat ���� riaux appropririaux appropririaux appropririaux appropri ���� s compte tenu des contraintes du milieu d’ utilisati on : s compte tenu des contraintes du milieu d’ utilisati on : s compte tenu des contraintes du milieu d’ utilisati on : s compte tenu des contraintes du milieu d’ utilisati on : �  titre d’ exemple, on peut cit
er les � chelles en mat � riaux composites isolants pour travailler �  proximit �  d’ installations � lectriqu
es, les � chelles en plastique  qui sont sensibles aux effets thermiques, les � chelles m � talliques aux atm
osph � res corrosives... » 
 
Extrait de l’ article R233-13-28  
« Les � chelles, escabeaux et marchepieds doivent � tre plac � s de mani� re �  ce que leur stabilit �  soit as
sur � e en cours d’ acc � s et d’ utilisation et que leurs � chelons ou marches soient horizontaux. 
L’ employeur doit s’ assurer que les � chelles fixes sont con �ues, � quip�es ou install � es de mani� re �  pr �
venir les chutes de hauteur. Apr � s � valuation du risque au regard de la hauteur d’ ascen sion pour lesq
uelles ces � chelles sont con �ues, des paliers de repos convenablement am �nag� s doivent � tre pr � vus afi
n d’ assurer la progression dans des conditions adap t � es du point de vue ergonomique. 
 Les � chelles portables doivent � tre appuy �es et reposer sur des supports stables, r � sistants et de di
mensions ad�quates notamment afin de demeurer immobiles. Afin qu’ elles ne puissent ni glisser ni bascule
r pendant leur utilisation, les � chelles portables doivent, soit � tre fix � es dans la partie sup � rieure ou 
inf � rieure de leurs montants, soit � tre maintenues en place au moyen de tout dispositif  antid � rapant ou p
ar toute autre solution d’ efficacit �  � quivalente. 
 
Les � chelles suspendues doivent � tre attach �es d’ une mani� re s � re et, �  l’ exception de celles en corde, de
 fa � on �  ne pas se d� placer et �  � viter les mouvements de balancement. 
 
Les � chelles compos �es de plusieurs � l � ments assembl� s et les � chelles �  coulisse doivent � tre utilis � e
s de fa � on telle que l’ immobilisation des diff � rents � l � ments les uns par rapport aux autres soit assur
� e. La longueur de recouvrement des plans d’ une � chelle �  coulisse doit toujours � tre suffisante pour a
ssurer la rigidit �  de l’ ensemble. » 
 
Extrait de l’ article R. 233-13-29    
« Les � chelles d’ acc � s doivent � tre d’ une longueur telle qu’ elles d �passent d’ au moins un m� tre le ni
veau d’ acc � s, �  moins que d’ autres mesures aient � t �  prises pour garantir une prise s � re. »  
 
Extrait de l’ article R. 233-13-30  
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« Les � chelles doivent � tre utilis � es de fa� on �  permettre aux travailleurs de disposer �  tout moment d
’ une prise et d’ un appui s � rs. En particulier, le port de charges doit rester exceptionnel et limit �  �  des cdes cdes cdes c
harges lharges lharges lharges l ���� gggg���� res et peu encombrantesres et peu encombrantesres et peu encombrantesres et peu encombrantes. Il ne doit pas emp �cher le maintien d’ une prise s � re.»      
 
  Charges lCharges lCharges lCharges l ���� gggg���� rrrres : es : es : es : Il ne peut s’ agir que de charges au plus de qu elques kilos (petit outillage � lectropor
tatif, mat � riels destin � s �  pr � parer certaines interventions de manutention de fai ble importance : poulie
s, crochets, cordes..). 
Peu encombrantes : Peu encombrantes : Peu encombrantes : Peu encombrantes : Les charges ne doivent pas � tre d’ une forme ou d’ un volume susceptibles d’ entra 
 n
er un d� s � quilibre du travailleur du fait, par exemple, de la  difficult �  pour lui de manipuler la charge o
u du risque que celle-ci s’ accroche dans les barrea ux de l’ � chelle ou dans d’ autres � l � ments de l’ envi
ronnement. Elles ne doivent pas offrir de prise au vent de nature �  compromettre le maintien du travaille
ur. 
 
 
 
 
 
3. Les 3. Les 3. Les 3. Les ���� chafaudages :chafaudages :chafaudages :chafaudages :     
 
Extrait de l’ article R. 233-13-31  
« Les � chafaudages ne peuvent � tre mont� s, d� mont� s ou sensiblement modifi � s que sous la direction d’ ud’ ud’ ud’ u
ne personne compne personne compne personne compne personne comp���� tente tente tente tente et par des travailleurs qui ont re � u une formation ad � quate et sp � cifique aux op �
rations envisag �es, dont le contenu est pr � cis �  aux articles R. 231-36 et R. 231-37 et comporte no tamment
 : 
     a)   La compr �hension du plan de montage, de d� montage ou de transformation de l’ � chafaudage ; 
     b)   La s � curit �  lors du montage, du d�montage ou de la transformation de l’ � chafaudage ; 
     c)   Les mesures de pr� vention des risques de chute de personnes ou d’ obje ts ; 
     d)   Les mesures de s� curit �  en cas de changement des conditions m� t � orologiques qui pourrait � tre p
r � judiciable aux personnes en affectant la s � curit �  de l’ � chafaudage ; 
     e)   Les conditions en mati � re d’ efforts de structure admissibles ; 
     f)   Tout autre risque que les op � rations de montage, de d� montage et de transformation pr � cit � es peu
vent comporter. 
    Cette formation est renouvel � e dans les conditions pr � vues �  l’ article R. 233-3. 
    
Personne compPersonne compPersonne compPersonne comp���� tente : tente : tente : tente : Il est de la responsabilit �  du chef d’ � tablissement de faire appel �  quelqu’ un don
t il s’ est assur �  de la comp� tence. Pour le BTP, par exemple, la recommandation R. 408 (cf. note 7) de la 
CNAM relative au montage, �  l’ utilisation et au d � montage des � chafaudages de pied d� veloppe (point 5.8)
 des dispositions concernant la comp � tence des op� rateurs (formation et attestation). Un moyen de r � pond
re �  l’ exigence r � glementaire sera de se conformer �  cette recommandation. Dans le cas contraire, le ch ef 
d’ � tablissement doit � tre en mesure de fournir les � l � ments de r� f � rence qui lui ont permis d’ appr � cier la 
comp� tence des personnes concern�es. » 
 
Extrait de l’ article    R. 233-13-32  
« La personne qui dirige le montage, le d �montage ou la modification d’ un � chafaudage et les travailleu
rs qui y participent doivent disposer de la notice du fabricant ou du plan de montage et de d � montage, nota
mment de toutes les instructions qu’ ils peuvent com porter. 
 
Lorsque le montage de l’ � chafaudage correspond �  celui pr � vu par la notice du fabricant, il doit � tre ef
fectu �  conform � ment �  la note de calcul �  laquelle renvoie cette notice. 
Lorsque cette note de calcul n’ est pas disponible o u que les configurations structurelles envisag �es n
e sont pas pr � vues par celle-ci, un calcul de r � sistance et de stabilit �  doit � tre r � alis �  par une personn
e comp� tente. Lorsque la configuration envisag �e de l’ � chafaudage ne correspond pas �  un montage pr� vu
 par la notice, un plan de montage, d’ utilisation e t de d� montage doit � tre � tabli par une personne comp � ten
te. 
 
Ces documents doivent � tre conserv � s sur le lieu de travail. 
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 Une protection appropri � e contre le risque de chute de hauteur et le risque  de chute d’ objet doit � tre as
sur � e avant l’ acc � s �  tout niveau d’ un � chafaudage lors de son montage, de son d�montage ou de sa tran
sformation. 
  Tout � quipement est fourni avec une notice de montage, l’ important est de faire en sorte qu’ elle soit tou
jours disponible sur le site d’ utilisation. 
 
Pour les � quipements de type industriel (pr � fabriqu � s), la note de calcul du fabricant suffit d � s lors q
u’ est respect �  le montage pr� vu dans la notice. Dans des sites sp � cifiques ( cf.  clochers, installations 
p� trochimiques) seront souvent mis en œ uvre des � chafaudages d’ une configuration particuli � re, adapt � e
 �  la complexit �  de l’ ouvrage, qui ne figure pas dans une notice de  fabricant. En pareille situation, il fa
udra un plan et une note de calcul propres au monta ge particulier de l’ � chafaudage. Il est �  noter qu’ en 
pareille esp � ce, le montage est g� n� ralement confi �  �  une entreprise sp � cialis � e. 
 
S’ agissant des b � timents et ouvrages courants, le montage en s � curit �  implique le recours �  des moyens 
adapt � s, constitu � s de garde-corps mis en place �  partir du niveau inf � rieur d � j �  muni de ses protections 
collectives, permettant la s � curisation du niveau sup � rieur avant son installation d � finitive. 
 
Pour des motifs d’ ergonomie (poids, facilit �  de manutention...) ces garde-corps ne sont pas alo rs munis d
e leur plinthe, qui est install � e ult � rieurement, lors du premier acc � s au niveau sup � rieur. 
 
Les fabricants b �n� ficiant du droit d’ usage de la marque NF - la note de calcul des � chafaudages b �n� fi
ciant de cette marque est v � rifi � e par un organisme ind� pendant - doivent proposer de tels garde-corps de 
montage. 
 
Lorsqu’ il est n � cessaire de compl � ter l’ � chafaudage �  l’ aide d’ � l � ments de dimensions non standardis� s
, les op � rateurs doivent utiliser des syst � mes d’ arr � t de chute. Ils doivent mettre en œ uvre ces syst � mes
 d� s le d �but de leur intervention. Dans le cas d’ op � rations sp � cifiques (monuments historiques, complexe
s industriels...), les modes op � ratoires doivent � tre pr � cis � s dans les documents de pr � vention (plans de 
pr � vention, PPSPS). » 
 
Extrait de l’ article R. 233-13-33  
« Les mat � riaux constitutifs des � l � ments d’ un � chafaudage doivent � tre d’ une solidit �  et d’ une r� sista
nce appropri � e �  leur emploi. 
Les assemblages doivent � tre r � alis � s de mani� re s � re, �  l’ aide d’ � l � ments compatibles compatibles compatibles compatibles d’ une m� me origine
 et dans les conditions pour lesquelles ils ont � t �  test � s. 
Ces � l � ments doivent faire l’ objet d’ une v � rification de leur bon � tat de conservation avant toute op � r
ation de montage d’ un � chafaudage. 
    
Compatibles : Compatibles : Compatibles : Compatibles : La compatibilit �  des � l � ments d’ assemblage (structure) est � tablie via la r � alisation de 
tests, effectu � s par le fabricant ou sous sa responsabilit � . Des � l � ments ne provenant pas du m� me fabr
icant ne sont donc pas consid � r � s comme compatibles dans la mesure o�  cette compatibilit �  n’ a pas � t �  te
st � e. 
Dans certaines configurations d’ ouvrages tels que s culptures, d �bords, � l �ments architecturaux, tuya
uteries, les planchers vont suivre des angles parti culiers difficiles �  s� curiser �  l’ aide d’ � l � ments pr
� fabriqu � s et r � pertori � s fournis d’ origine. Des compl � ments en planches pourront alors � tre mis en œ uv
re pour assurer la continuit �  des planchers. Il doit cependant s’ agir de planche s dont les r � f � rences en 
mati � re d’ essais de r � sistance sont d � livr � es par les fournisseurs �  l’ aide d’ abaques. Ces � l � ments d’
information - qui doivent � tre pr � sents sur le site - sont en effet n � cessaires pour s’ assurer que l’ adj
onction de ces planches s’ inscrit dans la logique d e compatibilit �  des � l � ments utilis � s et offrent la r � s
istance ad hoc. 
Lorsque les planchers ne sont pas constitu � s d’ � l � ments provenant du fabricant des � l � ments de struct
ure, qu’ ils soient m � talliques ou en bois, l’ employeur doit aussi � tre en mesure de satisfaire toutes les 
obligations figurant dans le d � cret dont, notamment, celles relatives �  la note de calcul et aux marquag
es en mati� re de charges admissibles ( � chafaudage et planchers). 
    S’ agissant des v � rifications, on rappellera par ailleurs que l’ arr � t �  du 21 d � cembre 2004, pris s
ur la base des articles R. 233-11 et suivants du co de du travail, d � finit les v � rifications relatives au
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x � chafaudages. Ces v � rifications peuvent inclure notamment, l’ examen de l’ � tat de conservation mais p
ourront � galement comporter l’ examen de l’ ad �quation et un examen de montage et d’ installation.  » 
 
  Extrait de l’ article R. 233-13-34  
« La stabilitstabilitstabilitstabilit ����     de l’ � chafaudage doit � tre assur � e. Tout � chafaudage doit � tre construit et install �  de m
ani � re �  emp� cher, en cours d’ utilisation, le d �placement d’ une quelconque de ses parties constitua ntes 
par rapport �  l’ ensemble. 
Les � chafaudages fixes doivent � tre construits et install � s de mani� re �  supporter les efforts auxquels
 ils sont soumis et �  r � sister aux contraintes r � sultant des conditions atmosph � riques et notamment des 
effets du vent. Ils doivent � tre ancr � s ou amarr � s �  tout point pr � sentant une r � sistance suffisante ou �
tre prot � g� s contre le risque de glissement et de renversement  par tout autre moyen d’ efficacit �  � quivale
nte. 
La surface portante doit avoir une r � sistance suffisante pour s’ opposer �  tout affaissement d’ appui. 
Le d�placement ou le basculement inopin �  des � chafaudages roulants lors du montage, du d � montage et de l
’ utilisation doit � tre emp� ch�  par des dispositifs appropri � s. Aucun travailleur ne doit demeurer sur un
 � chafaudage roulant lors de son d �placement. 
La charge admissible charge admissible charge admissible charge admissible d’ un � chafaudage doit � tre visiblement indiqu �e sur l’ � chafaudage ainsi que sur c
hacun de ses planchers. 
 
StabilitStabilitStabilitStabilit ����  :  :  :  : elle est, notamment, fonction de la nature des s upports (sol, ancrages...) dont il convient d’ a
voir pr � alablement appr � ci �  la r � sistance. Si n � cessaire, il peut � tre envisag � , pr � alablement �  l’ instal
lation de l’ � chafaudage, un traitement du terrain. Les surfaces d’ appui de l’ � chafaudage doivent � tre c
alcul � es en fonction de la charge d’ appui par poteau et d e la nature du support. Des dispositifs tels qu
e cales ou patins sont g � n� ralement utilis � s. 
Pour � viter le renversement on recourt aux diff � rents types d’ ancrage mais on peut aussi utiliser d es l
ests. Enfin certains � chafaudages sont auto stables de par leur configura tion (ceinturage). 
     
Charge admissible : Charge admissible : Charge admissible : Charge admissible : �  titre d’ exemple la recommandation R. 408 ( � chafaudages de pieds) rappelle qu’ il e
xiste 6 classes de planchers d � finies en fonction de la charge susceptible d’ � tre support � e. Ces classe
s doivent figurer sur chacun des plateaux constitua nt l’ � chafaudage. Ce dernier doit � galement porter l
’ indication (panneau fix �  �  l’ � chafaudage) de sa classe de chargement qui est d � termin�e en fonction d’ un 
chargement « conventionnel » : un niveau de planche r charg �  �  100 % et un niveau charg �  �  50 %. » 
 
 
Extrait de l’ a rticle R. 233-13-35  
« Les � chafaudages doivent � tre munis, sur les c 	 t � s ext � rieurs de dispositifs de protection collective
 tels que pr � vus �  l’ alin � a 2 de l’ article R. 233-13-20. 
Les dimensions, la forme et la disposition des plan chers d’ un � chafaudage doivent � tre appropri � es �  la
 nature du travail �  ex� cuter et adapt � es aux charges �  supporter et permettre de travailler et de circul
er de mani� re s � re. Les planchers des � chafaudages doivent � tre mont� s de fa � on telle que leurs composa
nts ne puissent pas se d � placer lors de leur utilisation. Aucun vide de plus  de vingt centim� tres ne doit e
xister entre le bord des planchers et l’ ouvrage ou l’ � quipement contre lequel l’ � chafaudage est � tabli. 
Lorsque la configuration de l’ ouvrage ou de l’ � quipement ne permet pas de respecter cette limite de dista
nce, le risque de chute doit � tre pr � venu par l’ utilisation de dispositifs de protection  collective ou indi
viduelle dans les conditions et selon les modalit � s d� finies �  l’ article R. 233-13-20. Les dispositions d
e cet article doivent � galement � tre mises en œ uvre lorsque l’ � chafaudage est � tabli contre un ouvrage o
u un � quipement ne d�passant pas d’ une hauteur suffisante hauteur suffisante hauteur suffisante hauteur suffisante le niveau du plancher de cet � chafaudage. 
Des moyens d’ accmoyens d’ accmoyens d’ accmoyens d’ acc���� s ss ss ss s ���� rs rs rs rs et en nombre suffisant doivent � tre am�nag� s entre les diff � rents planchers de 
l’ � chafaudage. 
 
Les planchers d’ � chafaudages ne doivent pouvoir ni bouger lat � ralement, ni se soulever. A cette fin, le
s � l � ments constitutifs des planchers doivent � tre fix � s entre eux, ainsi qu’ �  la structure (au moyen de s
angles, colliers, dispositifs anti-soul � vement...). 
 
Hauteur suffisante : Hauteur suffisante : Hauteur suffisante : Hauteur suffisante : il n’ est pas possible de donne r une valeur unique pour caract � riser que la haute
ur de d� passement est suffisante. Ceci s’ appr � cie au regard de chaque situation de travail et des  conditi
ons d’ installation du plancher de l’ � chafaudage. L’ objectif est toutefois d’ assurer que le risque de c
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hute de hauteur est pr � venu ainsi qu’ il le serait par l’ installation d’ un garde-corps tel que d � fini �  l
’ article R. 233-13-20 du code du travail. Cet artic le fixe une fourchette de valeurs pour la hauteur d e 
ce garde-corps. Ces valeurs constitueront donc un � l � ment de r� f � rence important pour d � terminer si la h
auteur du d � passement de l’ ouvrage ou de l’ � quipement est suffisante par rapport au plancher de  l’ � ch
afaudage. 
 
Moyens d’ accMoyens d’ accMoyens d’ accMoyens d’ acc ���� s ss ss ss s ���� rs : rs : rs : rs : ces moyens pourront, par exemple, � tre des tours d’ acc � s, des escaliers ou des �
chelles con �ues avec le plancher des � chafaudages et les trappes ad � quates. Lorsqu’ il est recouru �  d
es ascenseurs de chantier, des � chelles doivent n � anmoins � tre pr � vues �  titre de secours. Le rythme des 
acc � s est notamment fonction du nombre des personnes appel � es �  utiliser l’ � chafaudage ainsi que de sa 
longueur. L’ obligation d’ avoir des acc � s s � rs s’ impose pendant toute la dur � e de l’ utilisation de l’ � ch
afaudage et donc � galement lors des phases de montage et de d� montage. 
Les � chafaudages sur taquets d’ � chelles ne permettent pas de satisfaire, notamment aux dispositions de
 cet article R. 233-13-35 : ils ne r � pondent pas �  l’ obligation d’ avoir des acc � s s � rs et les protections
 collectives dont ils sont � quip� s ne sont pas de nature �  r � sister aux efforts dynamiques cons � cutifs �  
la chute d’ une personne (travailleur qui tombe d’ un  toit ou personne qui tr � buche sur le plateau lui-m �
me). » 
 
 
Extrait de l’ article R. 233-13-36  
« Lorsque certaines parties d’ un � chafaudage ne sont pas pr � tes �  l’ emploi notamment pendant le mont
age, le d�montage ou les transformations, ces parties constit uent des zones d’ acc� s limit �  qui doivent � tr
e � quip�es de dispositifs � vitant que les personnes non autoris � es puissent y p �n� trer. 
 Les mesures appropri � es doivent � tre prises pour prot � ger les travailleurs autoris � s �  p� n� trer dans 
ces zones. 
 
  S’ agissant d’ un chantier, il convient, dans la mesu re du possible, de faire en sorte qu’ il soit clos, af
in d’ � viter l’ intrusion de personnes � trang � res �  ce chantier. 
 
Des mesures doivent � tre prises pour condamner les acc � s, temporairement, quand il n’ y a pas d’ interve
ntion des personnes autoris � es (retrait d’ � chelles, barri � res...) 
 
Par ailleurs, on rappellera les dispositions en mat i � re de mat� rialisation et de signalisation des zones 
de danger de l’ article R. 232-1-3 du code du travai l (pour la signalisation, cf. arr � t �  du 4 novembre 19
93). 
 
La protection des personnes autoris � es �  intervenir implique une information et une formati on ad� quates,
 lesquelles concernent aussi le port des � quipements de protection individuelle appropri � s qui sont alor
s requis. » 
 

    

4. Les techniques d’ acc4. Les techniques d’ acc4. Les techniques d’ acc4. Les techniques d’ acc ���� s et de positionnement au moyen de cordess et de positionnement au moyen de cordess et de positionnement au moyen de cordess et de positionnement au moyen de cordes    

Extrait de l’ article R. 233-13-37     
L’ utilisation des techniques d’ acc � s et de positionnement au moyen de cordes doit respecter les conditio
ns suivantes : 
     a)   Le syst � me doit comporter au moins une corde de travail, co nstituant un moyen d’ acc � s, de desc
ente et de soutien, et une corde de s� curit � , � quip�e d’ un syst � me d’ arr� t des chutes. Ces deux dispositifs s
ont ancr � s s � par � ment et les deux points d’ ancrage doivent faire l’ o bjet d’ une note de calcul � labor � e p
ar le chef d’ � tablissement ou une personne comp� tente ; 
     b)   Les travailleurs doivent � tre munis d’ un harnais d’ antichute appropri � , l’ utiliser et � tre re
li � s par ce harnais �  la corde de s � curit �  et �  la corde de travail ; 
     c)   La corde de travail doit � tre � quip�e d’ un m� canisme s� r de descente et de remont� e et comporter u
n syst � me autobloquant qui emp�che la chute de l’ utilisateur au cas o �  celui-ci perdrait le contr 	 le de 
ses mouvements. La corde de s� curit �  doit � tre � quip� e d’ un dispositif antichute mobile qui accompagne l e
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s d� placements du travailleur ; 
     d)   Les outils et autres accessoires �  utiliser par un travailleur doivent � tre attach � s par un m
oyen appropri � , de mani� re �  � viter leur chute ; 
     e)   Le travail doit � tre programm�  et supervis �  de telle sorte qu’ un secours puisse � tre imm�diatem
ent port �  au travailleur en cas d’ urgence ; 
     f)   Les travailleurs doivent recevoir une formation ad �quate et sp � cifique aux op � rations envisa
g�es et aux proc � dures de sauvetage, dont le contenu est pr � cis �  aux articles R. 231-36 et R. 231-37 et qui
 est renouvel � e dans les conditions pr � vues �  l’ article R. 233-3. 
    Dans des circonstances sp � cifiques o � , compte tenu de l’ � valuation du risque, l’ utilisation d’ une 
deuxi� me corde rendrait le travail plus dangereux, le rec ours �  une seule corde peut � tre autoris � , �  cond
ition que le travailleur concern �  ne reste jamais seul. Ces circonstances sp � cifiques ainsi que les mes
ures appropri � es pour assurer la s � curit �  sont d� termin�es par  arr � t �  du ministre charg �  du travail ou 
du ministre charg �  de l’ agriculture. »     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le risquLe risquLe risquLe risque chimique en Entrepe chimique en Entrepe chimique en Entrepe chimique en Entrepriseriseriserise    
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Le d� cret 2003-1254 du 23 d� cembre 2003  et les circulaires DRT 12 et 13 apport ent l’ obligation �  toute entreprise util
isatrice de produits chimiques �  mettre en place les points suivants : 
 

- Une � valuation de la dangerosit �  des produits comportant au moins un pictogramme s � curit �  (15 cat � gorie de r
isques) 

- Une analyse de chaque poste pour conna 
 tre les utilisateurs des produits 
- Une mise ne place d’ actions pr � ventives en fonction des risques 
- Un dossier m�dical des salari � s �  conserver sur une p � riode de 50 ans apr � s la derni � re exposition (fiche d’

aptitude et d’ exposition) 
- Une mise en place de notices d’ utilisation simplifi � es des produits sur site 

 
Tous ces points sont �  prendre en compte dans le document unique et sont susceptible d’ � tre contr 	 l � s par l’ Inspect
ion du Travail. 
 
Par ailleurs, dans chaque unit �  de travail utilisant des produits chimiques, il es t n �cessaire de prendre en compte 
le risque li �  au stockage, au reconditionnement, �  l’ � tiquetage et �  l’ utilisation suivant le type de produits utilis � s
. 

 
1. Les risques chimiques :1. Les risques chimiques :1. Les risques chimiques :1. Les risques chimiques :     
Il est important de souligner que les r � gles de pr � vention fix � es par le d � cret s’ appliquent uniquement aux exposition
s professionnelles �  des ACD et CMR, soit des produits ou substances af fichant un/des pictogrammes suivants : 
 

 
 
D� s lors, il convient de d � finir la notion d’ exposition professionnelle. Il s’ agit des expositions �  des ACD ou des ag
ents CMR de cat� gorie 1 ou 2 suivantes : 
–  les expositions g �n� r � es par les activit � s professionnelles dans le cadre desquelles des age nts chimiques sont ut
ilis � s ou produits d � lib � r �ment (ex. : synth� se organique) ; 
–  les expositions g �n� r � es directement par l’ activit �  professionnelle, de mani � re non d� lib � r � e (ex. : exposition des so
udeurs aux fum �es de soudage, exposition des employ� s des ateliers de r � paration automobile aux gaz d’ � chappement, 
exposition des ma
 tres nageurs aux chloramines des piscines) ; 
–  les expositions indissociables de l’ activit �  de l’ entreprise sans que ces expositions soient g � n� r � es par cette act
ivit �  (ex. : exposition des p� agistes routiers aux gaz d’ � chappement, salari � s d’ entreprise ext � rieure intervenant dan
s une activit �  non polluante mais susceptibles d’ � tre en contact avec des polluants pr � sents dans les locaux de l
’ entreprise utilisatrice). 
 
    
Risques CMR : cancRisques CMR : cancRisques CMR : cancRisques CMR : canc ���� rogrogrogrog���� ne, mutagne, mutagne, mutagne, mutag���� ne, toxique pour la reproduction ne, toxique pour la reproduction ne, toxique pour la reproduction ne, toxique pour la reproduction     
 
 

- Canc� rog�ne cat� gorie 1 : substances et pr � parations que l’ on sait � tre canc � rog�nes pour l’ homme (Phras
es de risques R45-R49) 

- Canc� rog�ne cat� gorie 2 : substances et pr � parations pour lesquelles il existe une forte pr � somption que l
’ exposition de l’ homme �  de telles substances et pr � parations peut provoquer un cancer ou en augmenter la 
fr � quence (Phrases de risques R45-R49) 

- Canc� rog�ne cat� gorie 3 : substances et pr � parations pr � occupantes pour l’ homme en raison d’ effets canc
� rog�nes possibles mais pour lesquelles les informations  disponibles sont insuffisantes pour classer ce
s substances et pr � parations dans la cat � gorie 2 (Phrases de risques R40) 

 
- Mutag �ne cat� gorie 1 : substances et pr � parations que l’ on sait � tre mutag�nes pour l’ homme (Phrases de r

isques R46) 
- Mutag �ne cat� gorie 2 : substances et pr � parations pour lesquelles il existe une forte pr � somption que l’ ex

position de l’ homme �  de telles substances et pr � parations peut produite des d � fauts g � n� tiques ou en augmen
ter la fr � quence (Phrases de risques R46) 

- Mutag �ne cat� gorie 3 : Substances et pr � parations pr � occupantes pour l’ homme en raison d’ effets mutag �ne
s possibles mais pour lesquelles les informations d isponibles sont insuffisantes pour classer ces subs t
ances et pr � parations en cat � gorie 2 (Phrases de risque : R68) 
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- Toxiques pour la reproduction cat � gorie 1 : substances et pr � parations que l’ on sait � tre toxiques pour la
 reproduction de l’ homme (Phrases de risques R60 et /ou R61) 

- Toxiques pour la reproduction cat � gorie 2 : Substances et pr � parations pour lesquelles il existe une forte
 pr � somption que l’ exposition de l’ homme �  de telles substances et pr � parations peut produire ou augmenter 
la fr � quence d’ effets nocifs non h � r � ditaire dans la prog �niture ou porter atteinte aux fonctions ou capaci
t � s reproductives (Phrases de risque R60 et/ou R61) 

- Toxiques pour la reproduction cat � gorie 3 : Substances et pr � parations pr � occupantes en raison d’ effets t
oxiques possibles pour la reproduction mais pour le squelles les informations disponibles sont insuffis a
ntes pour classer ces substances et pr � parations dans la cat � gorie 2 (Phrases de risque R62 et/ou R63) 

 
Risques ACD : AgenRisques ACD : AgenRisques ACD : AgenRisques ACD : Agents chimiquement dangereuxts chimiquement dangereuxts chimiquement dangereuxts chimiquement dangereux = tout produit ou substance affichant un pictogram me orange. 
Sont consid � r � s aussi comme ACD, les produits inflammables, sensi bilisants ou tout agent chimique pour lequel il e
xiste une valeur limite d’ exposition professionnell e (VLEP). VLEP = Pour pr � venir la survenue de pathologies d'ori
gine professionnelle dues �  l'exposition �  un polluant toxique, il faut r � duire le plus possible cette exposition et fi
xer une limite �  celle-ci. On a donc d � fini des niveaux de concentration dans l'atmosph � re de travail �  ne pas d� pass
er. Ce sont les valeurs limites d'exposition profes sionnelle (VLEP). Elles sont fix � es par le minist � re charg �  du Tr
avail qui les r � vise p � riodiquement en fonction de l' � tat des connaissances. D'autres sont recommand �es par la CN
AMTS.  
 
 
2. L’ analyse du risque chimique2. L’ analyse du risque chimique2. L’ analyse du risque chimique2. L’ analyse du risque chimique     
L’ analyse du risque chimique en Entreprise de Propr et�  doit obligatoirement � tre r � alis � e par l’ entreprise sous la 
responsabilit �  du chef d’ entreprise, en collaboration avec le m �decin du travail et le C.H.S.C.T.  et peut se d � roule
r comme suit : 
 

1. Analyse de l’ utilisation/unit � s de travail dans l’ entreprise de produits chimique s (d� tergents, d � capants 
… .) 

2. Analyse de la dangerosit �  du produit 
3. Etude de remplacement du produit pr � vu par un produit moins dangereux (Cat � gorie 3 ou lieu de cat � gorie 2 ou 

1) ou non dangereux.  
 
L’ employeur peut consid � rer qu’ un produit utilis �  dans des conditions diff � rentes que celles pr � conis � es d
ans les notices d’ utilisation du produit livr �  (dilu �  diff � rente par exemple) pr � sente d� s lors un risque fai
ble, auquel cas les articles R231-54-6 �  R231-54-16 du code du travail ne sont pas applicab les.  
 
L’ employeur peut conclure qu’ un produit pr � sente un risque faible si les deux conditions suiva ntes sont r
emplies de mani� re cumulative : 
- Les quantit � s pr � sentes un risque faible pour la sant �  et la s � curit �  du travailleur ; il s’ agit des quant
it � s au poste de travail. Il revient �  l’ employeur d’ apporter les � l �ments significatifs de mani � re �  d� montr
er le caract � re faible du risque pr � sent. Il faut tenir compte pour cela notamment de :  

o La nature de l’ exposition (voies respiratoires, ing estion, cutan �e … ) 
o La gravit �  de l’ exposition (cons �quences … ) 
o La fr � quence de l’ exposition 
o La dur � e de l’ exposition 
o La dilution du produit. 

- Les mesures de pr � vention pr � vues aux articles L230-2 et R231-54-3 du Code du Tr avail sont suffisantes 
pour r � duire le risque au niveau le plus bas et aboutir �  un risque faible. 
 
La justification du risque faible doit � tre confirm �e par le m�decin du travail. 
 
 
 

4. Le produit ne peut pas � tre remplac � . L’ employeur doit mettre en place des mesures de p rotection collective,
 et en dernier lieu, il fournira des � quipements de protection individuelle (EPI). L’ empl oyeur doit veilleur a
u respect de : 

o mesures de pr� vention d � finies 
o la limitation d’ acc � s et la signalisation 
o l’ information 
o le contr 	 le des VLEP 
o la formation du personnel 
o la liste des travailleurs expos � s 
o les fiches d’ exposition 
o la surveillance m �dicale renforc � e 
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3. Le risque chimique provenant du client 3. Le risque chimique provenant du client 3. Le risque chimique provenant du client 3. Le risque chimique provenant du client      
    
Extrait de la circulaire DRT 12 :  
« Le chef de l’ entreprise utilisatrice (client) a p our obligation de donner au chef de l’ entreprise ex t � rieure (entre
prise de propret � ), toutes les informations sur la pr � sence d’ ACD ou CMR sur le lieu de travail o �  les travailleur
s de l’ entreprise ext � rieure sont expos � s ». 
 
Ces points sont �  pr � ciser dans le plan de pr � vention, ainsi que les actions de pr � vention qui s’ y rapportent. En tou
t � tat de cause, le chef de l’ entreprise ext � rieure (Entreprise de Propret � ) reste responsable de l’ application des me
sures de pr � vention n � cessaires �  la protection de son personnel. 
 
 
4. L’4. L’4. L’4. L’ ���� tiquetage et la fiche de donntiquetage et la fiche de donntiquetage et la fiche de donntiquetage et la fiche de donn ���� es ses ses ses s���� curitcuritcuritcurit ����     
 
 
La circulaire DRT 13 encadre l’ emballage et l’ � tiquetage des substances �  pr � parations dangereuses. Vos fourniss
eurs sont directement concern � s par cette circulaire, mais il est souhaitable de veiller �  ce que les contenants liv
r � s soient conformes �  l’ � tiquetage. 
 
En cas de reconditionnement, il est obligatoire de reporter sur le nouveau conditionnement, les � l �ments de l’ � tiqueta
ge initial de mani � re ind� l �bile. Le personnel effectuant le reconditionnement est consid � r �  comme expos�  pendant cette 
phase de travail. 
 
Les fiches de donn �es s� curit �  doivent vous � tre fournies sur demande par vos fournisseurs, car elles sont obligat
oire �  la d � termination des mesures de pr � vention. 
 
Les fiches donn �es s� curit �  doivent comporter : 

- Identification de la substance ou de la pr � paration et de la personne physique ou morale respo nsable de la
 mise sur le march � , 

- Composition/informations sur les composants 
- Identification des dangers 
- Premiers secours 
- Mesures de lutte contre l’ incendie 
- Mesures �  prendre en cas de dispersion accidentelle 
- Manipulation et stockage 
- Contr 	 le de l’ exposition des travailleurs et caract � ristiques des � quipements de protection individuelle 
- Propri � t � s physiques et chimiques 
- Stabilit �  et r � activit �  
- Informations toxicologiques 
- Informations � cologiques 
- Consid� rations relatives �  l’ � limination 
- Informations relatives au transport 
- Informations r � glementaires (notamment relative au classement et �  l’ � tiquetage) 
- Autres informations. 

 
Les fiches donn �es s� curit �  doivent � tre transmises �  la m�decine du travail et accessible aux membres du C.H. S.C.T. 
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Liste des phrases de risque (Phrases R)Liste des phrases de risque (Phrases R)Liste des phrases de risque (Phrases R)Liste des phrases de risque (Phrases R)    
R1     Explosif �  l’ � tat sec 
R2     Risque d’ explosion par le choc, la friction,  le feu ou d’ autre
s  sources d’ ignition 
R3    Grand risque d’ explosion par le choc, la fric tion, le feu ou d’
autres sources d’ ignition 
R4    Forme des compos� s m� talliques explosifs tr � s sensibles 
R5    Danger d’ explosion sous l’ action de la chaleu r 
R6    Danger d’ explosion en contact ou sans contact  avec l’ air 
R7    Peut provoquer un incendie 
R8    Favorise l’ inflammation des mati � res combustibles 
R9    Peut exploser en m� lange avec des mati � res combustibles 
R10  Inflammable 
R11  Facilement inflammable 
R12  Extr� mement inflammable 
R14  R�agit violemment au contact de l’ eau 
R15  Au contact de l’ eau, d � gage des gaz extr� mement inflammables 
R16  Peut exploser en m� lange avec des substances comburantes 
R17  Spontan�ment inflammable �  l’ air 
R18  Lors de l’ utilisation, formation possible de m � lange vapeur-
air  
         Inflammable/explosif 
R19   Peut former des peroxydes explosifs 
R20  Nocif par inhalation 
R21  Nocif par contact avec la peau 
R22  Nocif en cas d’ ingestion 
R23  Toxique par inhalation 
R24  Toxique par contact avec la peau 
R25  Toxique en cas d’ ingestion 
R26  Tr� s toxique par inhalation 
R27  Tr� s toxique par contact avec la peau 
R28  Tr� s toxique en cas d’ ingestion 
R28  Au contact de l’ eau, d � gage des gaz toxiques 
R30  Peut devenir facilement inflammable pendant l’ utilisation 
R31  Au contact d’ un acide, d� gage un gaz toxique 
R32  Au contact d’ un acide, d� gage un gaz tr� s toxique 
R33  Danger d’ effets cumulatifs 
R34  Provoque des br � lures 
R35  Provoque de graves br � lures 
R36  Irritant pour les yeux 
R37  Irritant pour les voies respiratoires 
R38  Irritant pour la peau 
R38  Danger d’ effets irr � versibles tr � s graves 
R40  Possibilit �  d’ effets irr � versibles 
R41  Risques de l� sions oculaires graves 
R42  Peut entra
 ner une sensibilisation par inhalation 
R43  Peut entra
 ner une sensibilisation par contact avec la peau 
R44  Risque d’ explosion si chauff �  en ambiance confin� e 
R45  Peut provoquer le cancer 
R46  Peut provoquer des alt � rations g �n� tiques h � r � ditaires 
R48  Risque d’ effets graves pour la sant �  en cas d’ exposition  
         prolong�e 
R48  Peut provoquer le cancer par inhalation 
R50  Tr� s toxique pour les organismes aquatiques 
R51  Toxique pour les organismes aquatiques 
R52  Nocif pour les organismes aquatiques 
R53  Peut entrainer des effets n � fastes �  long terme pour l’ environ
nement aquatique 
R54  Toxique pour la flore 
R55  Toxique pour la faune 
R56  Toxique pour les organismes du sol 
R57  Toxique pour les abeilles 
R58  Peut entra
 ner des effets n � fastes �  long terme pour l’ environ
nement 
R58  Dangereux pour la couche d’ ozone 
R60  Peut alt � rer la fertilit �  
R61  Risque pendant la grossesse d’ effets n � fastes pour l’ enfant 
R62  Risque possible d’ alt � ration de la fertilit �  
R63  Risque possible pendant la grossesse d’ effets n� fastes pour 
         l’ enfant 
R64  Risque possible pour les b �b�s nourris au lait maternel 

 
Liste des conseils de prudence (Phrases S)Liste des conseils de prudence (Phrases S)Liste des conseils de prudence (Phrases S)Liste des conseils de prudence (Phrases S)    
S1    Conserver sous cl �  
S2    Conserver hors de la port � e des enfants 
S3    Conserver dans un endroit frais 
S4    Conserver �  l’ � cart de tout local d’ habitation 
S5    Conserver sous… (liquide appropri �  �  sp� cifier par le fabricant) 
S6    Conserver sous… (gaz inerte �  sp� cifier par le fabricant) 
S7    Conserver le r � cipient bien ferm �  
S8    Conserver le r � cipient �  l’ abri de l’ humidit �  
S9    Conserver le r � cipient dans un endroit bien ventil �  
S12  Ne pas fermer herm� tiquement le r � cipient 
S13  Conserver �  l’ � cart des aliments et boissons, y compris ceux po
ur animaux 
S14  Conserver �  l’ � cart des…  (mati� res incompatibles �  indiquer par 
le fabricant) 
S15  Conserver �  l’ � cart de la chaleur 
S16  Conserver �  l’ � cart de toute flamme ou source d’ � tincelles. Ne p
as fumer 
S17  Tenir �  l’ � cart des mati � res combustibles 
S18  Manipuler et ouvrir le r � cipient avec prudence 
S20  Ne pas manger et ne pas boire pendant l’ utilis ation 
S21  Ne pas fumer pendant l’ utilisation 
S22  Ne pas respirer les poussi � res 
S23  Ne pas respirer les gaz/vapeurs/fam �es/a� rosols [terme(s)  
        appropri � (s) �  indiquer par le fabricant] 
S24  Eviter le contact avec la peau 
S25  Eviter le contact avec les yeux 
S26  En cas de contact avec les yeux, laver imm � diatement et abondamm
ent avec de l’ eau et consulter un sp � cialiste 
S27  Enlever imm� diatement tout v � tement souill �  ou � clabouss �  
S28  Apr� s contact avec la peau, se laver imm �diatement et abondamme
nt avec …  (produits appropri � s �  indiquer par le fabricant) 
S29  Ne pas jeter les r � sidus �  l’ � gout 
S30  Ne jamais verser de l’ eau dans ce produit 
S33  Eviter l’ accumulation de charges � lectrostatiques 
S34  Ne se d�barrasser de ce produit et de son r � cipient qu’ en prenant 
        toutes pr � cautions d’ usage 
S36  Porter un v � tement de protection appropri �  
S37  Porter des gants appropri � s 
S38  En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respirato
ire 
        appropri �  
S39  Porter un appareil de protection des yeux/du v isage 
S40  Pour nettoyer le sol ou les objets souill � s par ce produit utili
ser…  
        (�  pr � ciser par le fabricant) 
S41  En cas d’ incendie et/ou d’ explosion ne pas res pirer les fum � es 
S42  Pendant les fumigations/pulv � risations porter un appareil respi
ratoire appropri �  [terme(s) appropri � (s) �  indiquer par le fabricant] 
S43  En cas d’ incendie utiliser… (moyens d’ extinction �  pr � ciser par le  
        fabricant. Si l’ eau augmente les risques, a jouter : « ne jamais 
        utiliser d’ eau ») 
S45  En cas d’ accident ou de malaise consulter imm � diatement un 
        m�decin (si possible lui montrer l’ � tiquette) 
S46  En cas d’ ingestion, consulter imm � diatement un m�decin et lui 
        montrer l’ emballage ou l’ � tiquette 
S47  Conserver �  une temp� rature ne d � passant pas…  °C ( �  pr � ciser 
        par le fabricant) 
S48  Maintenir humide avec (moyen appropri �  �  pr � ciser par le fabric
ant) 
S49  Conserver uniquement dans le r � cipient d’ origine 
S50  Ne pas m� langer avec… (�  sp� cifier par le fabricant) 
S51  Utiliser seulement dans des zones bien ventil � es 
S52  Ne pas utiliser sur de grandes surfaces dans l es locaux habit � s 
S53  Eviter l’ exposition –  se procurer des instruct ions sp � ciales av
ant 
        utilisation 
S56  Eliminer ce produit et son r � cipient dans un centre de collecte 
        des d� chets dangereux ou sp� ciaux 
S57  Utiliser un r � cipient appropri �  pour � viter toute contamination 
        du milieu ambiant 



,�������������
�

             -70 -�

R65  Nocif : peut provoquer une atteinte des poumon s en cas d’ inges
tion 
R66  L’ exposition r � p� t � e peut provoquer dess � chement ou ger� ures d
e la peau 
R67  L’ inhalation de vapeurs peut provoquer somnole nce et vertige
s 
R68  Possibilit � s d’ effets irr � versibles 
 

S59  Consulter le fabricant/fournisseur pou r des informations relat
ives 
        �  la r � cup� ration et au recyclage 
S60  Eliminer le produit et son r � cipient comme un d� chet dangereux 
S61  Eviter le rejet dans l’ environnement. Consulte r les instruction
s 
        sp� ciales/la fiche de donn �es de s� curit �  
S62  En cas d’ ingestion ne pas faire vomir : consul ter imm� diatement 
        un m�decin et lui montrer l’ emballage ou l’ � tiquette. 
S63  En cas d’ accident par inhalation, transporter la victime hors d
e la zone contamin�e et la garder au repos 
S64  En cas d’ ingestion, rincer la bouche avec de l ’ eau (seulement si 
la personne est consciente). 
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Symboles d’Symboles d’Symboles d’Symboles d’ ���� tiquetagtiquetagtiquetagtiquetage des produits chimie des produits chimie des produits chimie des produits chimiquesquesquesques    
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Panneaux d’ interdictPanneaux d’ interdictPanneaux d’ interdictPanneaux d’ interdictionionionion    

 
 
 

    
D� fense d’ � teindre avec eau           D� fense de fumer               Eau non potable   Entr� e interdite personnes non autoris � es 

 

   
            Ne pas toucher            Flamme nue interdite                    Interdit pi � tons                   Interdit v � hicules manutention 

 
    

 
 

Panneaux concernant Panneaux concernant Panneaux concernant Panneaux concernant le male male male matttt ���� riel riel riel riel     
ou l’ou l’ou l’ou l’ ���� quipement de lquipement de lquipement de lquipement de lutte contre l’ incendutte contre l’ incendutte contre l’ incendutte contre l’ incendieieieie    

 
 

   
      T� l � phone lutte incendie  Extincteurs  Echelle        D irection �  suivre 

 

   
       Direction �  suivre                        Direction �  suivre      Direction �  suivre            Lance incendie
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Panneaux d’ obligatioPanneaux d’ obligatioPanneaux d’ obligatioPanneaux d’ obligationsnsnsns    

 

 
          Obligation g�n� rale    Protection obligatoire contre chute         Protection obligatoire corps
 Protection obligatoire visage 

 

 
      Protection obligatoire mains               Pr otection obligatoire ou � e Protection obligatoire pieds
 Protection obligatoire pi � tons 

 

 
         Protection obligatoire t � te    Protection obligatoire voies respiratoires Pr otection obligatoire vue
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Panneaux d’ avertissePanneaux d’ avertissePanneaux d’ avertissePanneaux d’ avertissement ou de signalisament ou de signalisament ou de signalisament ou de signalisation de risques ou dtion de risques ou dtion de risques ou dtion de risques ou de dangerse dangerse dangerse dangers    

 

 
     Bande marquage s� curit �          Basse temp� rature Champs magn � tique  Charges suspendues  

 
          Chute D�nivellation         Danger � lectrique                      Danger g�n� ral 

 
      Mati � res comburantes Mati � res corrosives  Mati � res explosives  Mati � res inflammables 

 
     Mati � res nocives irritantes       Mati � res toxiques  Radiations ionisantes 
 Radiations non ionisantes 

 
          Rayonnement laser        Risques biologiques        Tr�buchement  V�hicules manutention 
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PanneauxPanneauxPanneauxPanneaux de sauvetage et de  de sauvetage et de  de sauvetage et de  de sauvetage et de secourssecourssecourssecours    

 
 

 
       Civi � re  Direction �  suivre  Direction �  suivre  Direction �  suivre 
 

 
      Direction �  suivre  Douche de s � curit �   Premier secours  Rin � age des yeux  

     
Sortie et issue de secours Sortie et issue de secou rs         Sortie et issue de secours   T � l � phone pour sauvetage et premiers secours
      
 
 

 
 

 
Sortie et issue de secours
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